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Le projet de loi relatif à l'achèvement du chemin de fer 

Je l'Ouest revenait pour la troisième fois devant l'Assem-

blée, et, contrairement à l'usage, cette dernière épreuve n'a 

été ni moins sérieuse, ni moins contestée que celles qui 

Avaient précédée. Deux fois repoussé déjà, le système de 

l'exécution par l'Etat s'est présenté pour la troisième; il 

est™ qu'il a été soutenu par M. Sautayra; aussi a-t-il 

été îepoussé sans que personne ait même pris la peine de 
réponke à l'orateur qui s'en était fait le ehàmpion. 

Mais s'il était évident que l'Assemblée ne pouvait con-

sentira se déjuger d'une manière aussi directe que l'aurait 

voulu M. Sautayra, les adversaires des compagnies n'ont 

ppour cela perdu courage. L'Etat n'exécutera pas, soit; 

flpechons, du moins, se sont-ils dit, que le chemin de fer 

wt exécuté par une compagnie ; il est Vrai que le pays, 

'attendant, se p issera d'une voie de communication pré-

Mise, indispensable, pour des contrées jusqu'ici deshéri-

S|; qu'importe ! du moins le principe sera sauf. Cette 

touque, qui depuis une quinzaine d'années a réussi à pla-

«la France au dernier rang des grandes nations de l'Eu-

!°pe au point de vue des communications par les voies de 
,et

. et qui rappelle le procédé d'un personnage de la fable 
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En cas de prédécès des père et mère d'un enfant naturel, les 
biens qu'il en a reçus passent, après lui, à ses frères et sœurs 
légitimes; mais les descendans de ces derniers n'y ont aucun 
droit. 

La possession d'état, conforme à l'acte de naissance, établit, 
à l'égard des enfans naturels comme à l'égard des enfans 
légitimes, la preuve de la filiation. Les frères ou sœurs na-
turels, appelés à la succession d'un enfant naturel, à défaut 
de frères ou sœurs légitimes, ont droit d'invoquer, dans cet 
intérêt héréditaire, le fait de la filiation de leur auteur, éta-
blie par la possession d'élat. Ce n'est pas là, de leur pari, 
une action tendant à la recherche de la maternité, laquelle 
nécessiterait un commencement de preuve par écrit. 

Ces deux solutions, et la première en particulier, sont 

d'un haut intérêt. L'espèce qui a donné lieu mettait en 

présence trois sortes de prétondans : une sœur légitime, 

une sœur naturelle et les agens du domaine qui, nonobs-

tant cette double réclamation, ne reconnaissaient pas d'hé-

ritiers aptes à saisir la succession. La controverse s'est 

agitée, en dehors du texte, qui semblait précis au profit de 

la sœur naturelle, sur l'esprit de l'art. 766 du Code civil, 

queles défenseursont cherché dans les discussions, qui ont 

préparé la rédaction définitive de cet article. Deux consul-

tations en sens opposé ont été à cet égard publiées par 
M" Coin-Delisle et Limet. 

Le 30 août 1842, décès de M. Gémond; il laisse pour héri-
tiers M

,ne
 Lahirigoyen, sa petite-fille, par représentation de sa 

fille unique, Cornélie Gémond, femme Garât. Le 4 mai 1841, 
il avait reconnu pour sa fille naturelle Marie-Célestine-Cornélie 
Gémond, née, le 8 septembre 1830, de M

llc
 Clémentine Jolly. 

La liquidation de la succession a attribué à celte fille naturelle 
73,000 fr., composés de plusieurs portions de rentes, et d'une 
somme de 45,300 fr., formant l'évaluation de plusieurs autres 
rente» acquises par son tuteur dans l'intervalle du décès à la 
liquidation. 

Elle est décédée, le 3 janvier 1849, orpheline de père et de 
mère, encore mineure ; mais, comme elle avait plus de seize 
ans, elle a, par testament du 28 décembre 1848, donné la toute 
propriété de la portion disponible de ses biens aux trois filles 
de M. Pierre-Scipion Gémond, à la charge de servir, tant à son 
aïeule naturelle du côté de sa mère, qu'à M

11
" Anna Jolly, sa 

sœur naturelle, une rente viagère égale, pour chacune, à un 
tiers du revenu de ses biens disponibles, et à la charge de 
quelques legs particuliers. 

L'administration des domaines prétend, au nom de l'Etat, à 
la succession de M

llc
 Gémond, celle-ci n'ayant pas laissé d'hé-

ritiers. M
,u

 Anna Jolly, sœur naturelle, invoque, de son côté, 
pour revendiquer la succession, l'art. 766 du Code civil, por-
tant : « Eu cas de prédéeès des père et mère de l'enfant natu-
rel, les biens qu'il en avait reçus passent aux frères ou sœurs 
légitimes, s'ils se retrouvent en nature dans la succession ; les 
actions en reprise, s'il en existe, ou le prix de ces biens alié-
nés, s'il est encore dû, retournent également aux frères et sœurs 
légitimes. Tous les autres biens passent aux frères et sœurs 
naturels, ou à leurs descendans. » 

M"'
c
 Lahirigoyen, au contraire, ne concède de droits à 

Anna Jolly que sur les biens qui n'ont pas été reçus du père 
naturel, ou sur ceux dont l'origine serait inconnue ; elle sou 
tient, contre M"

c
 Jolly et contre le Domaine, que les biens re-

çus du père ou de sa succession dont on peut reconnaître l'o-
rigine ou suivre la trace, sont la propriété de tous les enfaus 
du père légitime, sans distinction de degré, et qu'en consé-
quence elle a seule droit de reprendre tous les biens de M

1Ie
 Gé 

mond venus de son père. 

Cette prétention et celle du Domaine ont été rejetées par un 
jugement du Tribunal de 1'" instance de Paris, du 4 janvier 
1830, ainsi conçu : 
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Propositiôa faite dans le même sens par M. 

Né «ïf '^r la demande de M. lo rapporteur, a 
un amendement de M. Schœl, 

« Le Tribunal, 

« Attendu qu'une succession n'est acquise à l'Etat que dans 
le cas où il n'existe aucun ayant-droit à cette succession ; 

« Attendu que d'après les énonciations de son acte de nais-
sance, la demoiselle Marie-Clémentine Gémond était fille natu 
relie de la demoiselle Jolly; que François Gémond, en la re 
connaissait pour sa fille naturelle par acte passé devant M 
Outrebon, lé 4 mai 1841, a déclaré qu'elle était née de la de-
moiselle Clémentine Jolly ; qu'il résulte de tous les dominions 
produits qu'elle a eu constamment une possîssion d'état con-
forme à son acte de naissance; qu'aux termes de l'article 322 
du Code civil, on ne peut contester l'état de celui qui a une 
possession conforme à son acte de naissance; que, dès lors, 
il est impossible de contestera la demoiselle Marie-Clémentine 
Gémond l'état de fille naturelle de la demoiselle Jolly ; 

« Attendu que, si cet article 322 est sous la rubrique de la 
preuve de la filiation légitime, sa disposition est exprimée en 
termes tellement généraux, qu'elle s'applique nécessairement 
aux enfans naturels ; que, des lors, la disposition de l'article 
334 du Code civil, qui est sous la rubrique de la reconnais-
sance dos enfans naturels, n'est applicable qu'aux enfans na-
turels dont l'état n'est pas constaté par une possession confor-
me à leur acte de naissance; 

« Attendu que la possession d'état peut, lorsqu'il s'agit de 
libation naturelle, être appuyée sur des faits aussi coucluaus 
qu'en matière de filiation légitime, puisqu'une famille Icgili-
mepeut n'être composée que d'une seule personne, et que les 
relations d'un enfant naturel avec sa mère, les amis ou les pa-

reils de celle-ci peuvent être nombreuses et décisives comme 
dans l'espèce! ; 

« Attendu, d'ailleurs, que la reconnaissance peut se faire 
dans l'acte de naissance par un mandataire ; qu'aux termes de 
l'art. 1!)85 du Code civil, le mandat peut être donné verbale-
ment, mais que la preuve n'en est reçue que conformément au 
titre des contrats et obligations conventionnelles en général; 
que d'après les dispositions de l'article 1333, les juges peu-
vent admettre les présomptions graves, précises et concor-
dantes, lorsqu'il y a loniiueni'i 'menl de preuves par écrit; que 

ce commencement de preuves par écrit est laissé à l'apprécia-
tion des juges; 

« Attendu que, dans l'espèce, la lettre de la demoiselle Clé-
mentine Jolly, du 22 octobre 1830, peut être considérée com-
me mi commencement de preuve par écrit du mandai qu'elle 

aurait donné de reconnaître pour sa fille l'enfant qui a étéms-
) critaux actes de l'état civil sous le nom de Mane-Cléineiiune 

Jolly; que dès lors, le Tribunal peut admettre, comme preuve 
qu'elle aurait effectivement donné ce mandat, les présomptions 
graves, précises et concordantes qui résultent des documens 
produits, établissant une possession d'état, la demoiselle Anna-
Marcellina Jolly, doit être considérée également comme fille na-

turelle de la demoiselle Clémentine Jolly, par suite des princi-
pes que le Tribunal vient de reconnaître"; qu'à son égard, le 
commencement de preuve par écrit résulte de la lettre adressée 
parla demoiselle Clémentine Jolly à son père, le 22 juin 1838; 

« Attendu que si la demoiselle Anna-Marcellina Joly est 
sœur naturelle de la demoiselle Marie-Clémentine Gémond, 

elle a droit, aux termes de l'article 766 du Code civd, de re-
cueillir la succession de cette dernière, morte sans postérité, 
et dont les père et mère étaient prédécédés, sauf les droits des 
frères et sœurs légitimes s'il en existait au moment de son dé-
cès ; que la dame de Lahirigoyen ne peut, par représentation 
de sa mère, exercer les droits que celle-ci aurait eus si elle 
avait survécu à la demoiselle Clém ntine Gémond, comme fille 
légitime du père naturel de cette dernière ; que la représenta-
tion est une fiction qui n'est admise que dans le cas prévu 
par la loi ; que si les descendans des frères et sœurs peuvent 
''invoquer dans les successions des parens légitimes, ils ne peu-
vent s'en prévaloir à l'égard des parens naturels sur les biens 
desquels ils n'ont pas de véritables droits successifs, mais un 
simple droit de retour qui n'appartient qu'à celui au profit 
duquel il est constitué, et ne peut passer à ses héritiers qu'en 
vertu d'une disposition spéciale de la loi ; 

« Attendu que l'article 766 du Code civil, qui, en cas de 
piédéccs des frères et sœurs naturels, appelle leurs descen-
dans pour exercer leurs droits, ne contient pas la même dis-
position à l'égard des descendans des frères et sœurs légitimes; 
que dès lors, la dame deLahirigoyen ne pouvant, dans l'espèce, 
exercer les droits qui auraient appartenu à sa mère sur la suc-
cession de la demoiselle Marie-Clémentine Gémond, la demoi-
selle Anna-Marcclina Jolly a seule droit à celte succession après 
l'acquittement des legs, et d'accorder, eu égard à leur nature 
alimentaire, une provision exigible nonobstant toute opposi-
tion ou appel ; 

Déboute l'administration des Domaines et la dame de La-
hirigoyen de leurs demandes, fins et conclusions ; 

« Déclare la demoiselle Anna-Marcellina Jolly, seule et uni-
que héritière de la demoiselle Marie-Clémentine Gémond. » 

M" Thureau, avocat de M°" Lahirigoyen, appelante de 
ce jugement, expose le système suivant : 

M
me

 Lahirigoyen était seule héritière légitime de M. Gémond 
son aïeul. Elle a été saisie de sa succession. Une fille naturelle 
s'est présentée et a reçu pour sa part 74,000 fr. en inscrip-
tions de rente sur l'Etat. 

Cette fille naturelle est décédée sans ascendans ni descen-
dans. Ou retrouve dans sa succession les biens qui lui avaient 
été abandonnés par M

m
' Lahirigoyen. Celle-ci n a-t-elle pas le 

droit de reprendre ces biens qui étaient sa propriété et qui 
n'ont été distraits de son patrimoine qu'en laveur d'un enfant 
naturel qui n'existe plus? 

Nul doute, si l'on consulte la loi, l'article 766 sainement 
entendu. 

_ Il y a deux cas dans notre législation où, à côté de la famille 
légitime, vient se placer une autre famille : l'entant adoptif, 
l'enfant naturel. Tous deux, soit à titre héréditaire, soit à ti-
tre de co-partageant, viennent concourir avec les enfans légiti-
mes. Si l'enfant adoptif meurt lui -même sans enfans, qui re-
cueillera ses biens? 

La loi en consulte l'origine, les divise en acquêts et en pro-
pres, attribue les acquêts aux parens de l'adopté et les propres 
à la famille de l'adoptant, à ses enfans et à ses petits-enfans-
(Art. 331 du Code civil.) 

Si l'enfant naturel meurt sans descendans ni ascendans, la 
loi considère également l'origine des biens, donne les acquêts 
aux frères et sœurs naturels, et les propres aux frères et sœurs 
légitimes. (Art. 766 du Code civil.) 

Dans les deux cas, la loi a c-éédeux successions, deux clas-
ses de biens, deux ordres d'héritiers complètement étrangers 
l'un à l'autre ; tellement que les frères légitimes n'ont pasdroit 
aux acquêts en l'absence des frères naturels, et réciproquement 
que les frères naturels n'ont pas droit aux propres en l'absen-
ce des frères légitimes; dans ce cas, il y a desbéreuce, l'Etat 
seul a un droit. 

. On a voulu a tort considérer la famille naturelle comme ayant 
un droit universel sur tous les biens, et la famille légitime 
comme n'ayant qu'un droit de retour, Non, le texte même de 
la loi combat cette singulière prétention. « Les biens reçus des 
père et mère passent aux frères et sœurs légitimes... Tous les 
autres passent aux frères et sœurs naturels. » 

C'est donc aux frères légitimes et à leurs enfans que pas-
sent les propres , aux frères naturels et à leurs enïans que 
passent les acquêts. Les enfaus ont un droit égal à celui de 
leurs père et uiere. Telle est l'opinion de la presque unani-
mité des auteurs (Delvincourt, t. Il, p. 67 ; Touiller, t. IV, 
n° 269; Chabot, t. Il, sur 766, n° 3; Duranton, t. VI, n° 337; 
Vazeille, sur 766, n° 3; Poujol,sur "/G6, n° 3; Marcadé, sur 
766, n° 2; Taulier, t. II, p. 201; Zacharie, t. IV, p. 226). 
Telle est la conséquence nécessaire de la manière dont s'est 
formée la loi. 

Ici, M
e
 Thureau analyse la discussion au Conseil d'Etat et 

les discours des orateurs du Gouvernement et du Tribunat, et 

y voit écrit le droit de tous les enfans légitimes et non pas 
seulement des enfaus au premier degré. 

Quatre objections sont présentées. 

1» L'article 766 ne parle que des frères et sœurs et non des 
neveux et des nièces légitimes. Comment oser soutenir que la 
loi a préféré le fils ou les bâtards de la concubine, quoique de 

père différent, aux petits-enfaus légitimes sur les biens dis-
traits de leur patrimoine pour l'enfant naturel à l'ouverture 
de la succession du père commun? MM. Cambacérès, Chabot et 
Smiéou ont toujours désigne les ayant-droit aux propres sous 
le nom d'enl'aus légitimes, ce qui impliquait les petils-enfans 
comme les enfans, donc les neveux et niooes comme les frères 
et sœurs légitimes. 

2" L'article 766 ne parle que des descendans des frères na-
turels et se tait sur les descendans des trères légitimes. Cette 
omission d'un mot n'est pas intentionnelle; la discussion 
prouve qu'on a voulu les assimiler les uns aux autres sur des 
biens dilférens ; le système contraire conduirait à des consé-
quences révoltantes. Les neveux naturels seraient préférés aux 
neveux légitimes sur les biens du père légitime! 

3" Il s'agit d'un simple droit de retour, droit exceptionnel, 
personnel, intransmissible. Non; mais d'un droit à liire .suc-

cessif qui soumet l'héritier aux dettes ot charges de la succes-
sion, d'un droit successifaux propres mis eu regard d'un droit 
successif aux acquêts, d'un droit plus complet que celui de 
l'art. 747, qui s'exerce au profit de l'ascendant contre des hé-
ritiers universels ; d'un droit s-emblable à celui de l'art. 331, 
qui s'exerce concurremment à un autre droit parallèle, égal, 
mais non pas supérieur. 

•i" Il s'agit d'un droit de représentation déguisée, et la re-
présentation n'est pas admissible eu matière de succession ir-
régulière. Non encore ; M"" Lahirigoyen exerce un droit qui 
lui est propre. C'est elle, héritière légitime, qui personnelle-
ment a subi le concours de l'enfant naturel ; c'est elle qui doit 

reprendre personnellement, à titre successif, dans la succes-
sion dudit enfant naturel, les biens qu'elle lui avait abandon-

nes. Elle a personnellement et de son cliel, comme le disait M. 
Treilhard, droit à cette compensation. 

M" Thureau termine en signalant à la Cour les conséquen-
ces immorales, suivant lui, du système contraire, conséquen-
ces qui suffiraient seules pour démontrer la nécessité d'une m 

firmation. . 
M« Gressier, avocat du Domaine de l'Etat, eu soutenant je 

jugement quant au rejet do la prétention de M"" Lahirigoyen, 
é'ablit, à l'égard de M

11
* Anna Jolly, qu'elle n'a pas, dans sa 

qualité de représentant d'un enfant naturel, le droit qui eut pu 
appartenir à celui-ci, de rechercher la maternité, et qu il 
n'existe dans la cause ni commencement, de preuve par écrit. ni 
aucune des prétendues présomptions graves acceptées par les 
premiers juges. Il repousse ensuite la possession d'état qu on 
allègue au profit de M

11
' Cornélie Gémond, et que, dans un in-

térêt purement successoral, ne peut revendiquer sa sœur, M 
Anna Jolly. 

Après la plaidoirie de M" Limet, pour cette dernière, ejt 

conformément aux conclusions de %. Fiandin, substitut 

du procureur-général, la Cour a rendu l'arrêt important 

dont voici le texte ; 

« La Cour, , , 
« Considérant que Cornélie, née le 8 septembre 1830, a été 

inscrite aux registres de l'état civil, sous la date du 11 dit 
môme mois, comme fille naturelle de Clémentine J<dly; 

« Que, depuis sa naissance jusqu'au décès de Clémentine 
Jolly, indiquée comme sa mère dans son acte de naissance, 

celle-ci n'a cessé de la traiter publiquement comme sa fille ; 
que, de plus, elle a été reconnue pour telle dans la société 

par la famille même de Clémentine Jolly ; 
« Qu'ainsi la filiation de Cornélie, vis-à-vis de Marie-Clé-

mentine Jolly, sa mère, est fondée sur une possession déiat 
conforme à son acte de naissance ; 

« Considérant que cette double condition remplit le Vœu des 
articles 320, 321 et 322 du Code civil, applicables aux ennuis 
naturels comme aux enfans légitimes; d'où il suit que la filia-
tion de Cornélie, comme fille naturelle de Marie-Clémentine 
Jolly, est légalement établie; 

« Considérant d'ailleurs que l'intimée, Anna Jolly, est^rece -
vable à constater cette filiation, même après le décès de Corné-
lie, sa sœur, et dans un simple intérêt héréditaire ; 

« Que son droit à cet égard ne se confond pas avec celui qui 
se référerait à la recherche de la maternité, poursuivie dans 
les termes de l'article 341 du Code civil ; 

« Que ce droit, parfaitement distinct et fondé, comme il vient 
d'être dit, sur une possession d'élat conforme à l'acte de nais-
sance, est, à ce titre, de même nature, et d'uue aussi -pleine ef-
ficacité que celui qui l'autoriserait à se prévaloir, pour le suc ■ 
cèsde sa demande, de la reconnaissance de la mère, soit par 
l'acte même de naissance de Cornélie Jolly, soit par un acte 
authentique postérieur : 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges ; con-
firme. « 

COUR D'APPEL DE PARIS (3« chambre). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 8 mai. 

COMMANDEMENT A FIN DE SAISIE IMMOBILIÈRE. — ELECTION 

DE DOMICILE. ATTRIBUTION DE JURIDICTION AU TRIBUNAL 

DE LA SITUATION DES LIEUX. 

Le Tribunal de la situation. des lieux est compétent pour con-
naître, même avant la saisie immobilière d'une demande en 
disconlinuation de poursuite formée même au fond du droit, 
au domicile élu par le commandement tendant à saisir, con-
formément à l'article 67.} du Code de procédure, et, ce, 
nonobstant élection de domicile faite dans le litre de la 
créance et contenant attribution de juridiction au Tribunal 
du domicile du créancier. 

Suivant acte passé devant M° Lemaire, notaire à Blois, 

le 25 janvier 1846, le sieur Garret avait vendu an sieur 

Deleuze son office de notaire à llracieux (Loir-et-Cher). 

Cette vente avait été faite moyennant 85,000 fr., caution-

nés dans l'acte même parles sieur et dame Deleuze, père 

et mère, jusqu'à concurrence de 20,000 fr , avec affecta-

tion hypothécaire de leurs immeubles, situés dans l'arron-

dissement de Montereau. Cet acte contenait, de la part du 

sieur Carret, élection de domicile pour son exécution à 

Bracieux et pour attribution expresse de juridiction au Tri-
bunal de Blois. 

En outre de cet acte, le sieur Garret avait fait aux sieur 

et dame Deleuze, domicilés à Montereau, un commande-

ment tendant à saisie immobilière, de payer les 20,000 fr. 

par eux cautionnés et conformément à l'art. 673 du Code 

de procédure civile; il avait fait une élection de domicile 

à Fontainebleau, lieu ou siège du Tribunal qui devait con-
naître de sa saisie. 

En cet état, demande en disconlinuation de poursuites 

formées au fond du droit par les époux Deleuze au domi-

cile élu par lo sieur Garret à Fontainebleau et devant le 
Tribunal de Fontainebleau. 

Celui-ci oppose le déclinatoire fondé sur l'élection du 

domicile faite dans son titre avec attribution de juridiclinn 
au Tribunal de Blois. 

Le Tribunal de Fontainebleau se déclare incompélenl en 
ces termes : 

« Attendu que du moment qu'il ne s'agit pas .seulement do 
statuer sur la régularité des poursuites diiigées par Garret , 
mais encore d'apprécier les chances de cet acte, qui conUent 
élection de domicile pour son exécution dans l'élude dudit 
Garret, alors notaire à Bracieux, celui-ci est fondé à décliner 
la compétence du Tribunal do l'ontainebleau. « 

Appel par les sieur et daine Deleuze. 

M* Gallien, leur avocat, soutient que l'élection de domi-

cile fait dans le commandement à lin de saisie immobilière, 

est attributive de juridiction au Tribunal de la situation des 

heux, parce que le commandement l'ait partie de la saisie 

immobilière dont il est le premier acte. [| soutient qu'eu 

outre, dans l'espèce, l'élection de domicile, avec attribu-

tions au Tribunal de Blois, ne pouvail.être iftvoqtiée tnr le 

sieur Garret, à raison du genre de poursuilos par lui adop-

té, lequel a^ses règles spéciales. Il cite à l'appui de son 
système: 1" un arrêt de là Cour de cassation du H jan-

vier 1842 (Dalloz L 42, 1." partie, p. 78), qui j„o
V (|1K

,
 1:

,
s 

o-lres réelles du débiteur, à la suite d'un coim'inmdeinenl 

sont valablement signifiées au créai.cer m domicile 

élu parcelui-ei dans l;> commandement tondant à saisioim-

mobihère; 2° un anêtd.- la inclfteCouv, du 1(1 dé -embip. 

1807. qui décide que la validité des dijres réelles doit èiro 

portée devant le Tribunal de la situation des lieux (Jour 

nal du Palais, 6, 389); enlin, un arrêt do la Cour su né 

neuro de Bruxelles, du 3 mui 1821 (Journal du p~ùL 
t. 16 p. 517),quijiigeqiieladeinandecn nullité du cW 

V mandement tendunui saisie immobilière, doit être porté,. 
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devant le Tribunal de la situation des lieux. 

M
e
 Dupuich, pour le sieur Garret, soutient le bien jugé 

de la sentence attaquée : le commandement n'était pas la 

saisie, qui, seule, pouvait donner attribution de juridic-

tion au Tribunal de la situation des lieux. L'élection de 

domicile laite dans le commandement ne pouvait dès lors 

être considérée comme attribution de juridiction, et infir-

mer celle faite dans le titre. Elle n'avait été faite que pour 

obéir à la loi 5 la demande des époux Deleuze avait pu 

être signifiée au domicile élu par le commandement, mais 

elle aurait dû contenir assignation devant le Tribunal de 

Blois, conformément aux conventions des parties. Les ar-

rêts cités ne pouvaient être d'aucune influence dans la 

cause, parce que. dans aucune des espèces jugées par ces 

arrêts, il n'y avait, dans les titres en vertu desquels les 

commandemens avaient été faits, une élection de domicile 

avec stipulation expresse d'attribution au Tribunal du do-

micile du créancier. 

M. Thévenin, substitut du procureur général, estimait 

qu'il ne pouvait y avoir attribution de juridiction au Tri-

bunal de la situation des lieux qu'après la saisie, et con-

cluait en conséquence à la confirmation du jugement. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Considérant que le commandement, s'il ne constitue pas 

la saisie elle-même, est le premier acte de la poursuite ; qu'il 

doit contenir élection de domicile du poursuivant dansée lieu 

où sié"e le Tribunal qui connaîtra de la saisie ; que l'article 

673 du Code de procédure n'ayant fait aucune distinction, on 

doit en conclure que les incidens relatifs à ce commandement 

sont soumis à la même juridiction que les questions qui peu-

vent surgir ultérieurement; que le saisi a intérêt â déférer im-

médiatement au Tribunal de la situation des biens tous les 

moyens tirés, soit du fond, soit de la forme, qui peuvent pré-

venir ou arrêter l'effet de la saisie ; que, s'il en est ainsi en 

thèse générale, on ne peut faire résulter aucune exception de 

l'élection de domicile faite dans le contrat constitutif de la 

créance, qui ue s'applique qu'aux moyens ordinaires d'exécu-

tion et non à tout ce qui est relatif aux règles de la saisie im-

mobilière fixées par les articles 673 et suivans du Code de pro-

cédure; 
« Infirme et renvoie les parties à procéder devant le Iribu-

nal de Fontainebleau. » 

J VST ICE CIUJM ÎMÎLLK 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 2 mai. 

AFFAIRE DE M. D'ARLINCOURT CONTRE M. LUCIEN BONAPARTE 

DE CAN1KO. DIFFAMATION. ACQUITTEMENT. RÉ-

PARATIONS CIVILES. POURVOI. — CASSATION. — ARRÊT. 

Les Tribunaux correctionnels sont incompétens pour statuer 

sur les réparations civiles, lorsqu'ils ont prononcé l'acquit-

tement d'un prévenu. {Art. 191 et 212 du Code d'instruction 

criminelle.) 

Spécialement, ils ne peuvent, après avoir acquitté le prévenu 

de diffamation, à cause de sa bonne foi, quoiqu'ils aient 

déclaré constante, cette diffamation, ordonner la suppression 

du passage diffamatoire et condamner le prévenu aux dé-

pens; cette suppression et cette condamnation sont deux 

dispositions inconciliables avec celle qui prononce l'acquitte-

ment du prévenu. 

La disposition de cet arrêt qui acquitte étant parfaitement dis-

tincte de celle qui ordonne la suppression et condamne aux 

dépens, la Cour de cassation doit diviser et annuler seule-

ment la partie de l'arrêt entachée de nullité, en maintenant 

celle relative à l'acquittement. 

La disposition relative à l'acquittement étant souverainement 

jugée, et n'ayant été attaquée devant la Cour de cassation 

par aucun pourvoi, ne peut être annulée sur le pourvoi du 

prévenu qui n'a pu porter contre une disposition qui lui était 

favorable. 

Nous donnons aujourd'hui le texte de l'arrêt rendu dans 

l'affaire de M. d'Arlincourt contre M. Lucien Bonaparte 

de Canino. (Voir la Gazette des Tribunaux des 2 et 3 mai 

1851.) 

« La Cour, 

« Ouï M. le conseiller Isambert, en son rapport; Mcs Thier-

celin, avocat de Victor d'Arlincourt, et Paul Fabre, avocat de 

Charles-Lucien Bonaparte de Canino, en leurs observations, et 

M. 1 avocat-général Plougoulm, en ses conclusions, aux au-

diences d'hier et de ce jour ; 

« Après en avoir délibéré en la chambre du conseil ; 

« La Cour reçoit Charles-Lucien Bonaparte de Canino inter-

venant, et statuant tant sur le pourvoi de d'Arlincourt quesur 

l'intervention ; 

« Sur le moyen pris de l'excès de pouvoir, en ce que l'arrêt 

attaqué aurait prononcé contre le demandeur, malgré son ac-

quittement, une peine ou au moins une réparation civile en-

vers le poursuivant, en ordonnant la suppression d'un passage 

de son écrit, et en le condamnant aux frais ; 

« Vu l'article 212 du Code d'instruction criminelle, ainsi 

conçu : -
« Si le jugement est réformé, parce que le fait n'est réputé 

ni défit, ni contravention de police par aucune loi , la Cour ou 

le Tribunal renverra le prévenu, et statueia, s'il y a lieu, sur 

ses dommages-intérêts » ; 

« Attendu que, si d'après les principes généraux du droit, 

consacrés par l'article 3 du môme Code, les Tribunaux de ré-

pression sont chargés de statuer sur l'action civile des parties, 

en même temps quesur l'action publique; 

« Et que si en particulier, d'après l'article 192 de ce Code, 

les Tribunaux correctionnels sont autorisés à statuer sur les 

dommages intérêts qui peuvent être dus à une partie lésée par 

un délit, ce n'est qu'accessoirement à ce délit par eux re-

connu ; 
« Mais que lorsque ces Tribunaux ne reconnaissent dans le 

fait poursuivi ni délit ni contravention, l'action civile pour les 

dommages-intérêts, ne se rattachant, dans ce cas, à aucun dé-

lit ni contravention, les Tribunaux correctionnels ne peuvent, 

sans violer les règles de leur compétence, prononcer sur cette 

action civile s'ils n'en ont pas reçu l'attribution par une dis-

position formelle de la loi; 

« Que cette attribution, pour un cas semblable, ne leur est 

conférée par l'article 212 précité qu'en faveur du prévenu; que 

si l'article 191 du même Code paraît faire naître quelques 

doutes parla généralité de la rédaction, ces doutes sont clai-

rement dissipés par la rédaction précise ue l'article 212, qui 

est corrélatifà l'article 191, puisqu'il a pour objet la décision 

du dernier ressort ; 

« Attendu qu'on ne saurait non plus arguer do ce qu'un cas 

d'appel de la partie civile, consacré par l'article 202 du même 

Code, et lorsque l'action publique est éteinte par l'abstention 

du ministère public, les Tribunaux correctionnels peuvent at-

tribuer à la partie civile des dommages-intérêts sans pronon-

cer de peine, puisque, dans ce cas, le prévenu doit être préa-

lablement déclaré convaincu du fait qualifié délit, et qu'ainsi 

la réparation civile se rattache à un deli ; 

« Atiendu qu'en matière de délits commis par la voie de la 

presse l'article 31 de la loi du 26 mai 1819 maintient les dis-

positions du Code d'instruction criminelle pour tous les cas 

surlesquels il n'y a pas dérogation par les lois spéciales sur 

celte matière; . . 
« Attendu que si, pour ceux de ces délits qui sont soumis a 

la juridiction des Cours d'assises, la partie civile peut obtenir 

du jury ; mais qu'en dehors de cette disposition, les personnes 

lésées par un délit ont le droit d'en saisir les Tribunaux civils, 

soit directement, soit après que la juridiction correctionnelle a 

statué sur le délit ou la contravention ; 

« Mais attendu qu'il s'agit, dans l'espèce, d'un délit de diffa-

mation poursuivi par un particulier ; que la connaissance de 

ce genre de délit, loin d'être attribuée 'comme Ies autres délits 

de la presse au jury, est expressément réservée aux Tribunaux 

correctionnels par l'art. 14 de la loi du 26 mai 1819 ; 

« Que cette attribution a «té maintenue par l'article 2 de la 

loi du 8 octobre 1830, et que la Constitution qui a étendu les 

pouvoirs du jury a néanmoins, par le deuxième alinéa de son 

article 83, disposé « que les lois organiques détermineront la 

« compétence en matière de délits d'injures et de diffamation 

« contre les particuliers; » 

« Attendu^ dès lors, qu'en cas d'acquittement du prévenu, 

la juridiction correctionnelle est incompétente pour statuer sur 

les demandes afin de réparation formées par la partie civile, 

et que les droits de celle-ci lui demeurent réservés devant la 

juridiction civile; 

<i Attendu qu'il est à tort prétendu par l'intervenant que la 

suppression de la page de l'écrit de d'Arlincourt contenant la 

diffamation dont se plaint Bonaparte, n'est pas une réparation 

civile, et qu'en déclarant l'existence matérielle de cette diffa-' 

mation, la Cour de Paris a pu et dû, sans excéder ses pou-

voirs, ordonner la suppression de l'écrit délictueux, et le rem-

boursement des frais avancés pour arriver devant la juridic-

tion correctionnelle à cette constatation; 

« Attendu qu'il est de principe qne l'écrit ne peut être sé-

paré de la personne de son auteur, et ne peut être condamné 

si celui-ci est acquitté ; 

« Que ce n'est qu'à titre de réparation civile qu'une sup-

pression peut être ordonnée pour arrêter la circulation de l'é-

crit diffamatoire, d'où il suit qu'en ordonnant la suppression 

de la page 87 dans l'écrit de d'Arlincourt, l'arrêt attaqué a 

commis un excès de pouvoir ; 

« Attendu enfin que l'arrêt de la Cour de Paris n'a été l'ob-

jet d'aucun recours en cassation de la part du ministère pu-

blic; que le prévenu n'a formé son pourvoi qu'au chef qui aor-

donné la suppression du nom de Canino dans le passage incri-

miné, et sa condamnation aux frais du procès; 

« Qu'ainsi la disposition de l'arrêt qui a renvoyé d'Arlin-

court des fins de la plainte et de la poursuite, a acquis l'auto-

rité de la chose souverainement jugée; 

« Par ces motifs, 

« La Cour casse et annule l'arrêt rendu le 8 mars 1831 par 

la Cour d'appel de Paris, mais aux chefs seulement qui ont 

condamné d'Arlincourt à supprimer le nom de Canino, à l'aide 

d'un carton, dans les exemplaires de son ouvrage publiés sous 

le nom de l'Italie rouge, à la page 87, et aux dépens de pre 

mière instance et d'appel ; 

« Ordonne la restitution de l'amende, etc.; 

« Et pour être statué sur l'appel du jugement du Tribunal 

correctionnel de Paris, quant au chef, objet de la cassation, la 

Cour renvoie la cause et les parties devant la Cour d'appel 

d'Amiens (chambre correctionnelle), pour ce déterminée par 

délibération prise en la chambre du conseil. » 

peut n'être considéré que comme un seul article ; il s'agit seu-

lement d'apprécier si les alinéas réunis sous un même titre et 

dansun|inèine articledoivent être considérés commedes articles 

distincts, par cela seul qu'ils traitent d'une matière distincte ; 

il s'agit de considérer si la responsabilité morale, que le lé-

gislateur a voulu établir, est moins réelle et moins efficace, 

parce que la signature au lieu desvivre chacun des alinéas, 

n'aura été apposée qu'à la fin de l'article qui les a réunis, en 

se référant nécessairement à tous. 

M. l'avocat-général Plougoulm a conclu au rejet du pour-

voi. Ses conclusions ont été adoptées par la Cour qui a rendu 

l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Ouï le rapport de M. le conseiller Faustin Hélie et les con-

clusions de M. l'avocat-général Plougoulm; 

« Vu les articles 3 et i de la loi du 16 juillet 1830; 

« Attendu qu'en déclarant que les différera paragraphes pu-

bliés dans le numéro de l'Echo rocheiais du 21 février 1831, 

sous cette rubrique : Extrait de diverses correspondances, ne 

constituent qu'un seul et même article, et que la signature de 

l'auteur de ces divers alinéas, placée à la suite du dernier, a 

satisfait au vœu de la loi; le jugement attaqué a bien apprécié 

les faits, et n'a par suite, commis aucune violation des articles 

3 et i do la loi du 16 juillet 1850; 

<t Rejette le pourvoi du procureur de la République près le 

Tribunal de Saintes, contre le jugement de ce Tribunal du 27 

mars 1831, qui l'a renvoyé de la prévention; 

« Ordonne, etc. » 

—Il y a quelque temps,à propos d'une tromperie 

quantité de la marchandise vendue, imputée à unmai 

de charbon, nous rapportionsles parolesduministr-rn,.
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Le ministère public disait que les domestiques 

daient souvent avec les charbonniers pour 

maître, et que bientôt la justice sévirait contre les 

tiques convaincus d'avoir commis cet abus de connan^
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Aujourd'hui la femme Victoria a été traduite avec'le**' 

Ajalbert ainé, marchand de charbon, rue de Godoix
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roy, 1, et Jean Ajalbert, garçon de chantier du -
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charbon, la femme Victoria en demanda trois 

La maitresse de la femme Victoria avait demandé une et'U 
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farts d

e 
bonne -

Bulletin du 10 mai. 

LOI DU 16 JUILLET 1830, ARTICLES 3 ET 4. — SIGNATURE DES 

ARTICLES DE JOURNAUX. — ALINÉAS SÉPARÉS PAR DES TIRETS. 

— SIGNATURE UNIQUE. 

des dommages-intérêts, même eu cas d'acquittement 

venu, cela résulte de la compétence attribuée aux Ce 
" 339 et 366 du Code 

du pré-

i Cours d'as-

r les articles 338, 339 et 366 du coue d'instruction 

criminelle, compétence refusée aux Tribunaux correctionnels 

pai le texte de l'art. 212 précité du même Code; 

-< Attendu (pie si le décret du 22 mars 1845 a interdit le re-

cours aux Tribunaux civils pour les dommages-intérêts celte 

disposition exceptionnelle n'a été introduite dans a législation 

qu'a l'égard de la diffamation commise envers les fonction-

naires ou agens de l'autorité publique, soumise a la juridiction 

L'article de journal contenant sous une seule rubrique plu-

sieurs nouvelles ou faits distincts et séparés par un tiret satis-

fait pleinement aux exigences des art. 3 et 4 de la loi du 16 

juilletl850. 

Pour bien faire comprendre la question jugée aujourd'hui 

par la Cour de cassation, nous croyons devoir rappeler les faits 

de la cause, que nous ferons suivre des observations de M. le 

conseiller rapporteur et de l'arrêt de la Cour. 

Le journal l'Echo rocheiais a inséré dans son numéro du 21 

février un article formant une colonne un tiers du journal, in-

titulé : Extrait de diverses correspondances, et reufermant 

sous ce titre, dans des alinéas séparés les uns des autres par 

des tirets, des nouvelles ou faits divers. Une seule signature a 

été apposée à la suite de ces alinéas. 

Le gérant a été cité devant le Tribunal correctionnel de La 

Rochelle sous la prévention d'avoir publié sans signature les 

articles de discussion politique qui faisaient l'objet des pre-

miers alinéas, et par jugement du Tribunal de La Rochelle du 

27 février, il a été renvoyé de fa prévention. 

Sur l'appel du ministère public, le Tribunal supérieur de 

Saintes a confirmé purement et simplement le jugement du Tri-

bunal de La Rochelle. 

C'est contre cet arrêt que le procureur de la République de 

Saintes s'est pourvu devant la Cour de cassation. 

M. le conseiller Faustin-Hélie, après avoir exposé les faits 

et circonstances de la cause, a présenté les observations sui-

vantes : 

11 ne peut exister aucun doute sur le but et l'esprit des art. 

3 et 4 de la loi du 16 juillet 1850. 

Les paroles de l'auteur de l'amendement, qui est devenu 

l'art. 3, révèlent avec clarté l'esprit de cette disposition nou-

velle. Le législateur a voulu placer, à côté de la responsabilité 

légal du gérant, la responsabilité morale de l'écrivain ; il a 

voulu que sa signature, apposée au bas de toutes ses œuvres, 

non-seulement fut une garantie nouvelle, mais en 4£mpérât les 

tendances et la forme; il a voulu enfin, en individualisant la 

rédaction de la presse, restreindre sa puissance, jusque-là col-

lective, parce qu'elle était anonyme. 

Tels sont les motifs du principe qui veut l'apposition de fa 

signature à chaque article. Vous êtes appelés aujourd'hui à 

régler le mode d'application de ce principe dans une espèce 

qui doit se reproduire chaque jour. 

L'art. 3 porte : « Tout article de discussion politique, phi-

losophique ou religieuse, inséré dans un journal, devra être 
signé par son auteur. » 

L'art. 4, qui n'a fait qu'étendre la même règle aux intérêts-

privés, ajoute : » Les dispositions de l'article précédent seront 

applicables à tous les articles, quelle quesoitleur étendue, pu-

bliés dans les feuilles politiques ou non politiques, dans les-

quels seront discutés des actes ou opinions des citoyens, et 

des intérêts individuels ou collectifs. » 

Il est clair, d'après ces textes, que tout article qui a pour 

objet l'une des matières indiquées doit être signé. 

Mais qu'est-ce qu'un article de journal? La loi, en employant 
ce terme, ne l'a point défini. 

Faut-il dire, avec le demandeur en cassation, que l'article 

se termine toutes les fois que le sujet politique qui en fait 

l'objet change, toutes les fois que la discussion prend une au-

tre matière; que, par conséquent, il doit y avoir autant de 

signatures qu'il y a de sujets traités, même sous un même titre, 

parce quechaque sujet forme un article distinct? 

Faut-il penser, au contraire, avec l'arrêt attaqué, qu'il im-

porte peu que divers sujets soient traités sous la même rubri-

que, p urvu que la signature de l'auteur soit à la fin; que 

l'unité de l'article dépend, non delà diversité des matières qui 

y sont contenues, mais de sa forme typographique; enfin, qu'il 

est impossible de voir une suite d'articles dans des alinéas 

qui, bien que séparés entre eux sont réunis sous un titre com-

mun et suivis de la signature de celui qui les a tous rédi-
gés ? . 

La discussion législative ne fournit sur ce point aucun ren-

seignement. Cependant l'auteur de l'amendement, qui forme 

l'art. 3, disait : » Je ne parle pas des petites nouvelles, des pe-

tits entre-filels, alors même qu'on disait du mal de vous, de 

moi, dé telle ou telle personne dans la République. Ce que je 

veux, c'est qu'en général, en somme, en bloc, les articles aient 

leur responsabilité, de manière à détruire le faux prestige de 
l'anonyme. » 

Il est donc certain que la seule pensée législative a été d'exi-

gor pour chaque article la responsabilité de son auteur. Là a 
été son unique sollicitude. 

Maintenant cette responsabilité est elle moins réelle parce 

qu'au lieu de signer chaque alinéa, i liaque membre de l'arti-

cle, il ne signe que l'article entier ? C'est là ce qu'il faut appré-
cier? 

Sans doute il serait contraire au vœu de la loi que le 

rédacteur d'un journal, en «'attribuant la rédaction de tous 
ses articles, se bornât à apposer sa signature à la fin du nu-

méro. Ce serait rétablir, à côté de la fiction du gérant une au-

tre fiction que la loi a voulu proscrire, en déclarant que cha-
que article devra cire signé. 

Cependant, tout en maintenant la règle posée par la loi il 

faut prendre garde d'en oulre-passer le sens et les termes! Il 

ne s'agit pas de déclarer que l'exemplaire entier d'un journal 

LOI SUR L'ENSEIGNEMENT. — INSTITUTEUR TRIMA1RE. — REVOCA-

TION. — ÉCOLE PRIVÉE. — INTERDICTION. 

L'article 84 de la loi du 15 mars 1850 sur l'enseignement, 

en prorogeant la loi transitoire du 11 janvier 1350 jusqu'au 

1" septembre, l'a prorogée avec tous les effets qu'elle a voulu 

produire. 

Spécialement, l'interdiction d'exercer les fonctions d'institu-

teur privé, prononcée par la loi du 11 janvier 1850, contre 

l'instituteur primaire révoqué pour tout le laps de temps pen-

dant lequel celte loi devait être en vigueur (c'est-à-dire six 

mois), étant, non une peine, mais une mesure d'ordre public 

et d'intérêt général, est un des effets de cette loi, qui a néces 

sairement été prorogé avec elle. 

Rejet du pourvoi de Georges Dauphin, contre un arrêt de la 

Cour d'appel de Bourges, du 18 janvier 1851, qui l'a condam-

né à 50 francs d'amende pour ouverture illégale d'une école 

privée. 
M. Legagneur, conseiller rapporteur; M. Plougoulm, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Duboy, 

avocat. 

POIDS ET MESURES. — VÉRIFICATION ANNUELLE. — CONTRAVEN-

TION. 

L'apposition du poinçon sur les poids et mesures, aux épo-

ques déterminées par la loi, leur imprime seule le caractère 

'égal, 
En conséquence, les poids et mesures qui n'ont pas ete sou-

mis à la vérification annuelle exigée par un arrêté municipal 

doivent être considérés comme faux, et tombent fous l'applica-

tion de l'art, 479, n° 5, du Code pénal, quand bien même il 

serait constant qu'ils n'auraient reçu aucune espèce d'altération. 

(Art. 479, n° 5, et 481 du Code pénal.) 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le Tribu-

nal de simple police de Morlaix, d'un jugement de ce Tribu-

nal qui a relaxé le sieur Lahellec et I a dame Croc. 

M. Jacquinot-Godard, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, 

avocat-général, conclusions conformes. 

voie au charbonnier, qui, à son tour, trompa la 

n'en donnant qu'une demi-voie; en sorte que la niait 

n'avait que la moitié de son compte. Le sieur Ajalbert^' lu 

ayant prouvé qu'il n'était pas à Paris le jour de la )j . . 

son, a été condamné, comme responsable, aux dér»^ 

seulement, solidairement avec son garçon, Jean Ajall?
6118 

celui-ci et la femme Victoria ont été condamnés a n 

jours de prison. "
Uln

^ 

— Voici un avertissement pour les personnes qui . 

acheter de la charcuterie à la foire du boulevard BOUM
00

' 

Le sieur Broussais, charcutier, rue Transnonain 3s • 

traduit devant la police correctionnelle pour infractio i "ï 

loi du 21 mars 1851. On a saisi chez lui 74 sauciss 

faits de résidus et de vieilles graisses infectes. Lafe°
llS

' 

Broussais a déclaré qu'ils étaient destinés à la foire™"
16 

jambons. Le sieur Broussais a été condamné à quinze i ̂  

de prison. 

Le sieur Cabaret, rue Ménilmontant, 32, à Bellevill 

le sieur Bonigniaux, épicier, rue de Paris, 202 à Bd'l^ 

ville, ont été condamnés, à la même audience, pour a -

mis en vente des viandes corrompues, le premier à h* 

jo urs de prison, le second à 50 francs d'amende. 

— La confiance qu'on trouve dans le commerce de P 

ris, la facilité avec laquelle on peut le tromper en nre 

la qualité et les apparences de négociant, ont'donné n"
3111 

sance à une coupable industrie qui déjà a valu aux 
qui l'exercent, de justes et sévères condamnations Cèlf 

industrie, qu'on ne saurait trop signaler, consiste àachet 

à un prix bien supérieur à leur valeur réelle, des fonds r[ï 

commerce dépréciés et presque sans valeur; les m* j • 

taires de ces fonds, séduits par le prix qu'on' leur euS 
ne. les cèdent aux acquéreurs; ceux-ci payent un faibl" 

à-comple, et une fois en possession de la maison, ils se 

font délivrer des marchandises qu'ils revendent à vil prix 

font des emprunts, créent des billets à six mois ou à g 

du malheureux vendeur, des loyers à payer, et emportant 

■ § 
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TR1RUNAUX CORRECTIONNELS. — DÉPOSITIONS DE TEMOINS- — 

PROCÈS ÉTRANGER AU PRÉVENU. 

Les Tribunaux correctionnels ne peuvent puiser dans les 

pièces d'un procès étranger au prévenu, les élémens de preuve 

qui peuvent former sa conviction. 

Spécialement, ils ne peuvent chercher dans les dépositions de 

témoins faites dans un procès autre que celui du prévenu, des 

preuves contre lui, il y a là violation de l'article 190 du Code 

d'instruction criminelle et du droit de la défense. 

Cassation, sur le pourvoi de Léon Lucotte, d'un arrêt de la 

Cour d'appel de Dijon, du 8 janvier 1851 , qui l'a condamné 

200 francs d'amende, pour outrage à un garde champêtre. 

M.deGlos, conseiller rapporteur; M. Plougoulm, avocat-gé-

néral, conclusions conformes. 

PÉTITION IMPRIMÉE. — SANS NOM D' AUTEUR ET D'IMPRIMEUR. —I 

SIGNATURE RECUEILLIE DANS UN LIEU PUBLIC. — DÉLIT DE DIS-

TRIBUTION ET DE PUBLICA IION. — POURVOI DU MINISTÈRE PU 

BLIC. — REJET. 

L'individu qui apporte dans un café une pétition imprimée 

ne contenant ni le nom de l'auteur ni celui de l'imprimeur, et 

qui se borne à recueillir individuellement des signatures, ne 

commet pas le délit de distribution ou de publication d'un 

écrit imprimé sans nom d'auteur ou d'imprimeur, prévu et 

réprimé par l'article 283 du Code pénal. 

Rejet du pourvoi du procureur de la République près le 

Tribunal d'Alby contre un jugement de ce Tribunal, du 21 

mars 1851, rendu en faveur des sieurs Sainte-Colombe, Sal-
vaing et consorts. 

M. Legagneur, conseiller rapporteur ; M. Plougoulm, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M° Heur; Nou-
guier, avocat. 

HABITUDE D'USURE. — AUTRE DÉLIT. — CUMUL DES PEINES. 

- L'amende prononcée parla loi du 3 septembre 1807 pour 

délit d'habitude d'usure, doit être appliquée lors même que 

l'individu qui en est déeleré coupable a commis eu outra un 

autre délit emportant la peine de l'emprisonnement et est par 

suite condamné à cette dernière peine; 

L'article 365 du Code pénal, relatif au cumul de peines, ne 

fait pas obstacle à ce que, lorsqu'il s'agit d'un délit prévu et 

puni par une loi spéciale, les peines applicables à ce délit 

soient cumulativement prononcées avec celles édictées par le 

Code pénal ordinaire, surtout lorsque ces lois spéciales sont 

antérieures à ce Code. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur de la République 

de Coutances, d'un jugement de ce Tribunal du 22 mars 1851 

rendu contre Modeste Aubrul, qui l'a condamné à deux ans 

d'emprisonnement pour délit de coups et blessures, et qui a 

refusé, en se fondant sur l'art, 365 du Code pénal, de lui faire 

application de l'art. 4 de la loi du 3 septembre 1807 pour délit 
d'usure. 

M. Auguste Morcau, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, 

avocat-général ; conclusions conformes. 

'argent des dupes qu'ils ont faites. 

Deux de ces industriels ont été renvoyés devant la po-

lice correctionnelle; ce sont les nommés Maxime-Jacob 

Rémy et Lcmaire; cette affaire s'est présentée aujourd'hui 

devant le Tribunal. Le sieur Rémy ne comparaît pas, dé-

faut est prononcé contre lui. 

M. l'avocat de la République, David, expose les fails 

imputés aux prévenus. 

Rémy a déjà subi quatre condamnations pour escroqueries 

du même genre que celle pour laquelle il est traduit aujour-

d'hui. 11 a fait toutes les natures de commerce, depuis celui de 

marchand de bois en gros, de charbon pris à la main, de che-

vaux, de vins, d'épicerie, jusqu'à celui de la verroterie, sui-

vant les dupes à faire et les occasions à saisir. Ainsi, en no-

vembre 1819, il achète un fonds de commerce de bois et de 

charbon, situé à La Villette, rue Quiutaine, 9, et disparait, h 
mois de mai 1850, ayant perdu tout crédit, prêt à être démas-

qué, il met à sa place un prétendu successeur et disparait; li 

va traiter, aux prés Saint-Gervais, d'un fonds d'épiceries ; i 1 

paie ce fonds en billets, s'associe le sieur Lemaire, aujour-

d'hui son co-prévenu ; fait imprimer de pompeuses factures et |„) 
des tètes de lettres portant la raison sociale : Rémy et Lemai- ' 

re, et au-dessous : Maison d'épicerie demi-gros et délai/, vins, 
eaux-de-vie, liqueurs de toute qualité, clouterie, herboristerie, 

bois de chauffage, charbon de bois, etc., etc. 11 fait d'abord de 

minimes commandes; qu'il paie comptant pour allécher ses 
fournisseurs, qui, bientôt, ne tardent pas à se trouver escro-
qués comme tant d'autres. 11 disparaît en août, pour ne pas 
attendre les échéances de ses billets. Il se faitj.alors passer pour 

commerçanten verroteries et va duper un fabricant de ces objets. 

Ce sont des négociations frauduleuses de cette nature qui, 

de 1849 à 1851, ont occujjé l'activité de cet homme qui, » 

cessairement, avait hâte de multiplier ses méfaits pour réali-

ser des bénéfices dont il devait porter le produit à l'étranger, 

en abandonnant sa femme à l'hôpital et laissant ses eu» 

dans le plus grand dénùment. 

M. l'avocat de la République requiert contre Rémy tu* |t 

application très sévère de la loi. , , 

Le sieur Lemaire, traduit comme complice, acte, s» 

des faits nouveaux produits à l'audience, jugé comme 

teur de l'escroquerie relative à l'achat du fonds depiccti 

des Prés-Saint-Gervais. ^ 

Le Tribunal a condamné le sieur Rémy à
 d,x

*yj 

d'emprisonnement et dix ans de surveillance delà *f 

police, et le sieur Lemaire à deux ans d'empriSoP
1 

nient. 

— Le fait que nous allons raconter,
 8 'u,- n'^MS5| 

li par l'authenticité du procès-verbal d'un de î-

commissaires de police chargés des délégations] , 

res, pourrait paraître le fruit de l'imagination aeq 

qu'un de nos ingénieux romanciers. ^ 

Un jeune homme, M. D..., dont la famille occupt 

norable nosition dans le déuartement de la Me | 
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honorable position dans le département 

trouvait débiteur pour une somme assez
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Nonsëulemeut celui-ci 

CHRONMUÇ 

PARIS , 10 MAI. 

Le procureur de la République a fait saisir aujourd'hui 

à la poste et dans ses bureaux, le journal la Gazette des 

Communes, à raison de la publication d'une annonce con-

tenant le programme politique de cette feuille. Des pour-

suites sont intentées contre le gérant de la Gazette des 

Communes, sous l'inculpation d'attaque contre les insti-

tutions républicaines et la Constitution. 

— Riquet a vingt-quatre ans ; c'est un ouvrier vannier 

(pu a épousé une jeune fille qu'il avait rendue mère. Son 

ménage a été des plus malheureux ; son ineonduile était 

arrivée à un cynisme des plus révoltans. Ainsi, après avoir 

usé d'odieuses violences sur la personne de sa belle-soeur 

âgée de quatorze ans seulement, il a eu l'audace de se van-

ter de cet acte infâme devant sa belle-mère, à laquelle il 

disait un jour: « Belle-mère, vous devez bien m'aimer • ie 

suis votre gendre tics deux côtés. » '
 J 

Malheureusement, il disait vrai. L'instruction a vérifié 

qu'à plusieurs reprises il avait violenté sa jeune boile-

sœur, que ses menaces avaient ensuite réduite au silence 

Biquet a été traduit pour ces faits devant le jury. 

L'accusation a, été énérgiquement soutenue par M l'a 

vocal- général Mongis j la défense a été présentée DM M« 
Audoy, avocat. 1 

Déclaré coupable, Riquet a été condamné à vingt ans de 
travaux lorces. 

sieur C..., maître bottier, 

fait des fournitures de chaussures de toute espec , 
lui avait prêté sur sa demande et à différentes rej ^ 

l'argent; si bien que, la somme qu'il avait a repe 

de famille s'élevait au chiffre de 2,000 fr. . 

En vain avait-il tourmenté son débiteur, en v ^ 
il menacé pour obtenir, à défaut du capital) ^ ^ 

quelque à-compte. M. D... restait sourd à toutes 

mandes; son père, disait-il, lui avait suppnffl
e
/£^j 

, sa |.eus» 

rait pofj 
pourl obliger à quitter Paris, et il nelui

 s
.^

ru
V

ra
jtuttf 

se libérer que lorsqu'il rentrerait au bercail et 

en se mariant. montre
1-

L'Alsacien, on le conçoit, ne pouvait se n^.
(
 ^ 

satisfait d'une pareille lin de non- recevoir; i 

payé, et sa tôle travaillait pour en trouver ie . ^ 

force d'y réfléchir, voici le projet auquel il s m | 
mit sans tarder à exécution : comme tous tes j ^ 

qui mènent à Paris une vie dissipée et loni ^jg 
M. D... entretenait des relations d'intimité avt: . \t 
et élégante femme de position équivoque, Y ^^^49 
térieur du jeune homme à son double litre a .. 

créancier, le sieur C... savait. 

mettant à jirolil les libéralités 

protecteur, déposait chaque mois, 

notaire, une somme assez importante d es t
 t

'
a

-
u
ncr 

I 
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itque la demoisei.e - £ 

'■s de M. le comte * ̂  
entre les ma. ^-

face prochainement a 

chez lui 

mutant, à faire 

prié té. 

Avant-hier soir, en rentrant , 

avancée, car il revenait du spectacle, M. -;\ 

concierge une lettre apportée, lui dit ce n '
0ll)

,. 

meslique en livrée qui l'avait vivimiei" ^
 c0

# 

comme étant pressée. Cette lettre ctai ■ 

Monsieur, je n'ai pas l'honneur de Wf̂ n^friîl 

meut 

suis très lié avec M. Amédée P..., q en ce 

iai"' 
suis il us 111: uveu 1,1. ^iinuuuc » M " -

p7
_ yoUS 1 

maison de campagne, près de Hondy. Seri de(Hu 

ble pour venir passer près de nous la jour«W£ ^
 a

utr
c 

bien entendu que M 

la fête ne serait pas complète. Vous 

A... vous accompagnera*. ^ 
uverez no» 
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c mniDasnons, dont plusieurs ne vous 
^^

eg
Macalècbe%eruà dix heures précises a 

S^gS'donc à demain, car vous 
êtes irop aimable 

.^^ïtf en refusant. 

>*
d
 j 'ai l'honneur, etc 

DOUÉ , capitaine en retraite, 

singulière à M. D . ; mais, 

au» 

tiq. 

'oie 

<k 

«t 
sse 

inrj 
rai. 

erj s 

ert 
inzfl 

^^teti^/M U
Améde^P ...rdont on lui parlait est 

L>f'rïi. et qu'a|»rès tout elle promettait une jour-

'ont 

ion. 
été 
à 

ons, 

aut 

mi% 

e.et 
elle-

"voir 

buit 

K*8^* il résolut d'v l'aire honneur, et écrivit 

If fc l
,la

'
S
" ' • her à M"" Marie A... que lo lendemain, si 

Kk^-Hibrc il irait la chercher de grand malin. 

RLtr"
llVil

 comme il était dil dans la lettre, une élé-

f Arrêtait à 1" porte de M. I)... Peu après, 

lif' MaivcA • y prenait place à côté de lui, et tous 

|^
ntC

J joyeusement, entraînés au grand trot des 

tZ< t J ami inconnu, le capitaine Doré. 

WtP t d 'arriver à Bondy, la voiture obliqua a 

**" ^anrès avoir suivi un assez mauvais chemin 

r^'Jnmètre environ, elle s'arrêta devant une 
d'assez chétive apparence, 

recevoir les deux invités à la porte 

KA^TÏes introduisit à l'intérieur. La première 

tt**
01

" leur apparut fut le bottier alsacien, le sieur 

^uiiel
111

 ~
a
 JI . D... le temps de se remettre de sa 

i *" i °hôttier lui expliqua que comme, depuis quel-
^' 1 trouvait porte close toutes les fois qu'il se 

t^tnotir recevoir ses deux mille francs, il n'avait 

causer tout à 

é C 'kilomèti'* 

Kiâon isolée et 
Ut®* ' .imie vint 

ïteUf*' "
nr

 recevoir ses deux Ynille francs, il n 
1
 "L plus simple, pour en pouvoir i 

i^i^itirer son débiteur dans sa petite maison des 
Je ne 

d'attirer son 
W> ^ Mais c'est un guet-apens ! s eena M. D 

; p
as

 • je vais porter plainte, et, avant tout, je 

ffv c'est ce qui ne vous est plus possible, ré-

^b'héttier avec le flegme et l'accent tudesques de 

^ » En même temps il appela qualre ouvriers alsa-

"p tenaient dans une pièce voisine : « Capitulez 

'"
1
 wsuivit-il ; je sais que M

11
' Marie a de l'argent 

* iotaire ; qu'elle écrive à celui-ci de remettre 

i 'f
rari

cs dont elle a besoin à un de ces braves 

i se chargera de porter sa lettre. Vous vous ac-

^ las tard vis-à-vis d'elle, et vous m'aurez rendu 

■
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c
ai' i'ai besoin de mes fonds. » 
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escro-

e tes 

r pour 

objets, 

■e qui. 

li, » 

réali-

auger, 

er avait dit; toutes les bonnes raisons qu'on put 

r échouèrent contre sa résolution, et force tut, 

'^"nas prolonger une pénible situation, d'en passer 

^'1 voulait. Tout ce qu'il fallait pour écrire était dis-

avance ; M
Uo

 Marie A... s'assit à une table et écri-

\on notaire pour lui demander 2,000 francs; seule-

î bien qu'elle fût observée par le bottier, elle trouva 

i de mettre ces deux mots au verso de sa lettre; 

«t contrainte et forcée que je vous écris; je suis se-
rrée a Bondy, chez le sieur C...; venez sans perdre 

islwre terminée, elle allait la clore, lorsque l'Alsacien 

manda à en prendre connaissance ; il la lut et en parut 

Cp seulement, comme au bas de la signature se 

Ent les initiales T. S. V. P. (tournez, s'il vous plaît), 

Manda ce que cela voulait dire. « C'est un signe ma-

> » lui répondit la jeune femme en lui reprenant la 

pour la cacheter ; après quoi elle fut remise à un 

iers oui uartit aussitôt pour Paris dans la ca-
ve , 
mvriers qui parti 

*• i • • i, 
La lettre remise au notaire, et celui-ci ayant lu la note 

[à trouvait annexée : « C'est bien, mon garçon, dit-il 

.ouvrier. Je vais vous remettre les deux mille francs qui 

i «ut demandés, mais je ne les ai pas là ; nous allons 

...ensemble les chercher. » En disant ces mots, le no-

m sortit avec le jeune ouvrier, qu'il fit monter en cabrio-

t et aa'il conduisit à la Préfecture de police- Là l'affaire 

ml été expliquée, un des commissaires de police des 

fut chargé de se rendre immédiatement à 

;;, à moins de deux heures après il arrivait avec le 

aire et l'ouvrier, mais non sans avoir requis la gendar^ 

; de dire que M. D. 

'lires, le magistrat, bien qu'ils 

et la jeune dame une fois 

refusassent l'un et l'au-

porter plainte, a dressé procès-verbal du fait de 

Ppestration , et a saisi la justice. 

-Un jeune homme de vingt-trois ans, M. C..., était 

olé dans l'après-midi d'hier dans le convoi du chemin 

■fade Tonnerre, au moment où il faisait temps d'arrêt 

Rrsur-Yonrie, qu'il habite, se dirigeant vers Paris. A 

MS heures de là, le jeune bourguignon débarquait dans 

°pitale, où il venait pour la première fois, et sans doute 

Ijjaonomio exprimait son admiration naïve, car à 

peine était-il sorti de l'embarcadère qu'il fut accosté par 

une homme vêtu moitié en paysan, moitié en bourgeois-

lequel portant à la main un sac de nuit, et se donnant 

l'apparence d'un voyageur, lia conversation avec lui. <. Je 

me trouve très embarrassé, lui dit cet homme après quel-

ques propos iniignifians échangés; je connais Paris com-

me ma poche, car c'est là que je vends le mieux mes blés; 

mais j'avais mes habitudes dans un hôtel qu'on a démoli 

pour percer une rue, et je ne sais où je dois aller de pré-

férence. — Vous n'êtes pas bourguignon alors, répondit 

le jeune homme; tous mes pays m'ont recommandé l'hô-

tel Daumont, rue de l'Hôtel-cle-Ville; c'est là que l'on a 

descendu de tout temps de Montereau à Joigny, aussi je 

m'y rends directement. » Le prétendu marchand de blés 

déclara alors qu'il allait l'y accompagner. On chemina en 

devisant, une ou deux bouteilles de vin furent bues en 

route, si bien qu'il était nuit close quandlesdeux nouveaux 
amis arrivèrent à l'hôtel Daumont. 

Comme les voyageurs étaient nombreux, l'hôte, tandis 

que les nouveaux arrivés soupaient, leur demanda s'il leur 

était possible de se contenter d'une chambre à deux lits, 

qui était la seule qui lui restât. Ils l'acceptèrent, et y furent 
bientôt installés tous deux. 

Ce matin, dès la pointe du jour, le marchand de moutons 

descendait do cette chambre^avec son sac de nuit. « Mon 

jeune homme dort, dit-il à l'hôte, en lui remettant la clé. 

Comme il a des valeurs dans son portefeuille, je vous prie 

de garder la clé, et de ne monter qu'à huit heures pour le 

réveiller. » En disant ces mots, il s'éloignait, et ce n'était 

que longtemps après son départ que le jeune M. C... re-

connaissait qu'il avait été dévalisé de son argent, de sa 

montre et de la meilleure partie de sa "garde-robe. Une 

plainte a été déposée entre les mains du commissaire de 

police de la section de l'Hôiel-de-Ville. 

— Une ouvrière blanchisseuse, Marie M..., est une des 

habituées d'un petit bal public de La Chapelle Saint-Denis. 

Dimanche dernier elle avait déposé, pour se livrer plus li-

brement au plaisir delà danse, son mantelet de soie sur 

l'une des banquettes de la salle de bal. La contredanse 

terminée, Marie revint à sa place et chercha vainement son 
mantelet qui avait disparu. 

Aujourd'hui samedi, la blanchisseuse était à Paris, occu-

pée à rendre le linge à ses pratiques, lorsque passant rue 

Saint-Honoré, elle apperçut, marchant devant elle, une 

jeune femme sur les épaules de laquelle elle reconnut son 

mantelet. Aussitôt Marie appréhende au corps celle qui 

portait son vêtement et crie : « A la voleuse ! » Des sergens 

de ville interviennent et conduisent cellequ'on leur désigne 

chez le commissaire de police, où elle a avoué que, tour-

mentée depuis longtemps par le désir de posséder un man-

telet en soie, elle n'avait pu résister au désir de s'emparer 

decelui de la blanchisseuse en le voyant abandonné sur la 

banquette. Elle a été mise à la disposition du procureur de 
la République. 

— Hier, un cheval attelé à une voiture de li uioriste, 

avait pris le mors aux dents et parcourait avec une ef-

frayante rapidité la place du Marché -aux-Veaux. Tout à 

coup, le brancard du véhicule vient s'enchevêtrer dans la 

roue d'un cabriolet qui passait et dans lequel se trouvaient 

plusieurs personnes, qui infailliblement allaient être ren-

versées et peut-être grièvement blessées, lorsque vint à 

passer le brigadier de gendarmerie Quéro, de la compa-

gnie de la Seine. Il s'élança courageusement à la tête du 

cheval emporté et parvint à le maîtriser, non cependant 

sans avoir été aidé par un ouvrier, le sieur Charpez, et par 

un garde républicain, le sieur Leeoq, de la caserne Mouf-

fetard. Grâce à l'intervention de ces irois personnes, on n'a 

pas eu de malheur à déplorer. Le brigadier Quéro a reçu 

quelques contusions qui heureusement sont peu graves. 

DEPARTEMENS. 

GIRONDE (Libourne). — Nous avons parlé dans un de 

nos derniers numéros des désordres qui ont éclaté à Li-

bourne. Voici ce que nous lisons à ce sujet dans le Cour-

rier de la Gironde : 

« Après s'être retirés, comme nous l'avons dit, dans le 

café de la Gironde, avec quelques provisions de projectiles, 

les démocrates ont continué leurs vociférations, auxquel-

les l'autorité a jugé convenable de mettre un terme. 

« A cet effet, M. le sous-préfet et M. le procureur de la 

République, escortés de quinze dragons le sabre en main, 

sont entrés dans ledit café de la Gironde, où l'aspect de 

la force publique a produit un merveilleux effet. Comme 

première mesure de précaution, le gaz a été éteint, non 

pas par un magistrat de l'ordre administratif ou judiciaire, 

ainsi que le journal-communiste de notre ville l'a donné 

hier à entendre, mais bien, ainsi que le sens commun l'in-

dique, par ceux-là même qui avaient intérêt à faire régner 

l'obscurité, c'est à dire par les tapageurs. Puis ces der-

niers, à l'imitation de leur illustre patron Ledru-Rollin, 

ont exécuté avec un empressement au-dessus de tout élo-

ge la scène du vasistas. Entrés par la porte, ils sont sor-

tis par les fenêtres. L'un d'eux même y a mis une telle 

diligence qu'il ne s'est pas donné le temps de reprendre 

son'fonds de culotte, resté accroché au piton scellé dans la 

pierre pour retenir l'espagnolette ; de telle sorte que cet 

honorable citoyen a regagné son domicile en véritable 

sans-culotte. 

« Cette*retraite précipitée n'a rien, du reste, qui doive 

surprendre. Tous les patriotes qui se trouvaient en ce mo-

ment dans le café de la Gironde, ayant juré depuis long-

temps de mourir pour la défense de la Constitution, sont 

par cela même condamnés provisoirement à la plus grande 

retenue. Il tombe sous le sens, en effet, que, pour mourir 

dans quelques mois en défendant la Constitution, il est es-

sentiel de se réservor en ce moment. Aucun d'eux n'a vou-

lu se mettre dans le cas de manquer plus tard à son ser-

ment; ce n'est pas nous qui leur en ferons un reproche. 

« Le lendemain, deux dragons ont scié, en fredonnant 

d'une façon fort irrévérencieuse, l'arbre de la liberté, et 

ont emporté cette précieuse relique avec tous les égards 

dus aux soliveaux. 

« M. le préfet, arrivé sur ces entrefaites, s'est chargé 

du cinquième acte de ce mélodrame, en ordonnant la fer-

meture des cafés de la Gironde et de la Treille, qui n'é-

taient, en réalité, que des clubs déguisés. » 

ÉTRANGER. 

D ANEMARK. — On écrit de Copenhague, le 5 mai : 

« La soirée d'hier, dans notre capitale, a été marquée 

par des troubles où le sang a coulé, et dont la première 

cause doit être attribuée à la vieille et profonde haine na-

tionale entre les Danois et les Allemands : haine qui, mal-

heureusement, s'est ravivée et accrue par la longue et 

opiniâtre insurrection des duchés de Schleswig et de Hols-

tein contre le gouvernement de Danemark. Voici ce qui 

est arrivé : 

« Vers neuf heures, deux matelots de notre marine 

marchande, probablement ivres, lancèrent quelques pier-

res contre les vitres delà boutique d'un tablelier prussien, 

rue des Marchands (Kjoebmagergade); cinq carreaux volè-

rent en éclats, et à l'instant même, le tabletier et quatre 

de ses ouvriers s'élancèrent du magasin, saisirent les ma-

rins et les firent entrer dans l'arrière-boutique. Ces der-

niers offrirent de payer sur-le-champ le dégât par eux fait; 

mais le tabletier refusa cel te indemnité, disant qu'il leur 

ferait infliger par la justice le châtiment exemplaire qu'ils 

avaient mérité. En effet, il envoya chercher la garde ; six 

soldats et un caporal arrivèrent et emmenèrent les deux 

coupables. 

« Cependant des attroupemens s'était formés devant la 

la maison de l'arlisan, et lorsqu'on apprit ce qui venait de 

se passer, une vinglaine d'hommes pénétrèrent dans le 

magasin ; les uns rouèrent de coups le tabletier, pendant 

que les autres brisèrent tout ce qui se trouvait à leur 

portée. 

« Dans la rue retentirent les cris : « A bas les Alle-

mands! à bas les ennemis de la patrie! Chassons les bar-

bares tudesques ! » Bientôt une foule compacte suivit les 

soldats qui conduisaient les deux matelots au corps-de-

garde principal de la ville, situé place Neuve-du-Roi, et fit 

plusieurs tentatives pour délivrer les prisonniers. Mais les 

militaires reçurent des renforts en route, et parvinrent à 

mener au poste les marins, qui aussitôt furent mis au 
violon. 

« La vaste place Neuve-du-Roi se remplit peu à peu de 

monde, et la foule demanda à grands cris qu'on relaxât 

immédiatement les deux prisonniers. Le commandant du 

poste, fidèle à son devoir, refusa et somma la foule de se 

disperser ; celle-ci tout au contraire persista dans sa de-

mande, et se mit en devoir de franchir la grille quientoure 

le poste. L'officier fit une seconde sommation, et comme 

on n'y obtempéra pas plus qu'on ne l'avait fait à la pre-

mière, il fit charger les armes et coucha enjoué; puis, 

voyant que les perturbateurs ne cédaient pas, il commanda 
le feu. 

« Six fusils seulement parurent, sans doute parce que 

l'ordre de tirer avait été donné mollement et en quelque 

sorte à voix basse. Il y eut cinq personnes de blessées, e 

immédiatement après la foule réunie sur la place commen-

ça à s'écouler lentement. 

« Les individus qui étaient entrés chez le tabletier l'a-

vaient de leur chef conduit à un autre corps-de- garde, 

afin, disaient-ils, que cet étranger subît le sort qu'il avait, 

préparé à deux Danois. 

« Le tabletier fut mis en prison, mais uniquement par 

mesure de précaution, et pour le protéger contre de nou-

veaux mauvais traitemens. Il a déjà été rendu à la liberté. 

« La justice informe sur cStte triste affaire, au sujet de 

laquelle beaucoup d'arrestations ont été faites. » 

Le succès de Raphaël vient d'obliger l'éditeur, M. Per-

rotin, à publier une troisième édition, format in-18 jésus, 

de ce nouveau livre de M. de Lamartine. 

— Aujourd'hui, fête à Versailles; trains directs, au che-

min de fer (rive droite), rue Saint-Lazare, 184. 

— Les étrangers se portent avec empressement à Ver-

sailles pour visiter les belles galeries du Musée national. 

Strmrse de Pari» «ïu 10 mai 1851: 

AU COMPTANT. 

3 OpO j. 22 déc 56 33 
5 0|0j. 22 sept 90 75 
4 i [2 0\0 j . 22 sept.. 
4 0[0j. 22 sept 71 75 
Act..., de la Banque. 2050 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0(0 belge 1840 99 5[8 
— — 1842 
— 4 1(2 

NaDles-(C. Rotsch.).. — — 
Emp. Piémont 1850. 80 33 
Rome, 3 0(0 j. dée.. 75 1(2 
Emprunt romain. ... 76 1|8 

ETC. FONDS DE LA VILLE, 

Obi. de la Ville 
Dito,Emp. 25mill... 1142 50 
Rente de la Ville 
Caisse hypothécaire.. — — 
Quatre Canaux 1110 — 
Canal de Bourgogne. 902 50 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus de lin Maberl. 562 20 
H.-Fourn. de Mono. . — — 
Zinc Vieille- Montag.. — — 
Forges de l'Aveyron. 
Houillère-Chazotte... 

CHEMINS DE FER. COTÉS âO PARQUET., 

AU COMPTANT. 

St-Germain 
Versailles, r d. 

— r-g-
Paris àOrléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign 
Strasbg. à Bâte. 

Hier. Auj. AU COMPTANT. . Hier. Auj. 

440 - 435 — Du Centre. . . — — 432 50 
261 25 26) 23 AmiensàBoul., 250 — 
222 50 223 75 Orl. àBordeaux 400 — 400 — 
821 25 820 — Chemin du N.. 475 — 476 25 
623 — 625 — Strasbourg. . . 36 (1 25 367 50 

— — 260 — Tours à Nantes. 273 73 275 — 
223 75 226 25 Mont, à Troyes. 97 50:100 — 
143 75 146 23 Dieppe à Fée... 190 — j . 

Contre les toux opiniâtres, l'enrouement et la grippe, les 
plus célèbres médecins conseillent la Pâte de Regnauit aîné, 
pharmacien, rue Caumarlin, 45. Trente années d 'expériences et 
de succès prouvent son efficacité, et l'unt rendue populaire. 

— On nous adresse la lettre suivante : 
» Nous, soussignés Manceaux, ancien capitaine, chaussée 

Clignancourt, 53; Hall, architecte, rue de Ponthieu, WyCo-

nord, propriétaire, faubourg Saint-Antoine, 252; Frémy, fa-
bricant, rueBeautreillis, 23, certifions avoir fait usage, d 'après 
le conseil de nos médecins, du sirop de Garrigues (1) contre la 
goutte, et que nos douleurs ont disparu dans les vingt-quatre 
heures. » 

(1) Dépôt général à la pharmacie, rue Saint-Antoine, 166 ; 
rue du Vieux-Colombier, 36 ; rue Saint-Martin, 228 ; rue du 
Temple, 139 ; boulevard Poissonnière, 4; et dans toutes . les 
pharmacies. — Prix : 15 fr. Affranchir. 

— Aujourd'hui dimanche, la Porte-Saint-Marlin fera salle 
comble avec son Diable, dont le succès est immense. 

— La ménagerie du capitaine Huguet de Massillia excite 
chaque jour davantage l'admiration du public; à sa galerie 
déjà si riche il vient d'ajouter quatre jeunes lions d'Afrique, 
une panthère, deux loups et une hyène. Ces animaux sont dans 
la même cage en compagnie d'un chien qui vit avec eux dans 
la meilleure intelligence. Il vient aussi de faire l'acquisition 
d'un second tigre royal qui arrive du Bengale. 

— CHATEAU-ROUGE. — La même vogue que l'an dernier. 
L'administration n'a rien négligé pour rendre cet établisse-
ment un des plus séduisans de Paris. Aujourd'hui 11 mai, 
pour l'inauguration du dimanche, grande fête. Prix d'entrée; 
2 francs. 

— JARDIN-D'HIVER. — Aujourd'hui dimanche, 11 mai, par 
extraordinaire, première grande fêle du printemps, dédiée aux 
étrangers qui visitent actuellement la capita : e. L'administra-
tion a déployé un grand luxe de fleurs et de décorations pour 
cette première fête printanière. Le Jardin-d'Hiver, qui n'a pas 
de rival en Europe, sera celte fois le rendez-vous de tous les 
amateurs de bonne musique. 
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(N° 10.) CHAUVE AU-ATtO LPIIE. | 

PRINCIPES DE COMPÉTENCE ET DE JURIDICTION AD-

MINISTRATIVES, etc. 3 vol. in-8°. 21 fr. 

(N» II.) CHAttDON. 

TRAITÉ DU DROIT D'ALLUVIUN , ou Examen approfondi 

de l'Elat et des riverains. 1 vol. in-S° avec planches. 

8 fr. 

(N» 14.) DEL ANGLE. 

DES SOCIÉTÉS COMMiKCl \LES. Commentaire 4» titre 

111, livre l"du Code de commerce. 2 vol. in-8°. 12 fr. 

(N» 1(!.) SSSHBACH. 

COURS D'INTRODUCTION GÉNÉRALE A L'ÉTUDE DU 

DROIT , ou Manuel d'encyclopédie juridique. 2 e édition. 

I vol. in-18. i fr. 

(N* 3.
r
>.) GORGIAS 

ÉLOQUENCE ET IMPROVISATION ; Art de la Parole ora-

toire au barreau, à la tribune, à la chaire, par Eugène 

Paignon, avocat au Conseil d'élal et à la Cour de cas-

sation. 2" édition. 1 vol. in-8", br. " fr. 

« Cet ouvrage n'est pas une rhétorique, c'est 

« un livre sur l'art, écrit avec le s ni ment et 

« l'amour de. l'art. » DUPIN aîné. 

(N» 17.) GOUJET tt TOERGER. 

DICTIONNAIRE DE DROIT COMMERCIAL , contenant la 

législation, la jurisprudence, l'opinion des auteurs, les 

usages du commerce, les droits de timbre et d'enregis-

trement des actes, et enfin des modèles de lotis les f.c-

les. 4 vol. in-8». 30 fr. 

fNe 18 ) F. LAFERREKRE. 

COURS THÉORIQUE l.T PRATIQUE DU DROIT PURLIC 1-T 

ADMINISTRATIF, mii en rapport a\c« la Gonslitution 

de J81S et avec la législation et la jurisprudence nou-

vi-lb s sur le "Conseil d'Etat, la Cour des comptes, les 
1
 Elections, l'Enseignement, les Impôts, le Contentieux 

le Tribunal des conflits, 

in-8». 
etc. 3 e édition. 2 forts vol. 

1G fr. 

DU DROIT 

24 fr. 

HISTOIRE DU DROIT CIVIL DE ROME ET 

FRANÇAIS , etc. 3 vol. in-8°. 

Nota. L'ouvrage complet doit former (! vol. 

HISTOIRE DES PRINCIPES. DES INSTITUTIONS ET DES 

LOIS de la Révolution française depuis 11 89 jusqu'à 

180C. t fort vol. in-18. 

(N» 20.) V. 

4 fr. 

BtFARCADÉ. 

EXPLICATION THEORIQUE FT PRATIQUE DU CODE CI-

VIL, avec la critique des auteurs et de la jurisprudence, 

et un trailé résumé apiès le commentaire de chaque ti-

tre. 4 e édition. G vol. in-8°. 48 fr. 

L'ouvrage complet doit former de 7 à 8 volumes. 

(N° 21.) J.-V. ITiOLINIER. 

TRAITÉ DE DROIT COMMERCIAL, ou explication métho-

dique du Gode de commerce, précédé d'une Introduc-

tion historique. Tome 1". in-8°. 9 f
r

. 

Nota. Ce volume traite des aclcs de, commerce, des 

commerçaos, des livres de commerce et de la comptabi-

lité, des sociétés commerciales. (L'ouvrage complet for-

mera 3 volumes.) 

(N° 22.) E. PAIGNON. 

PENSÉES ET OPINIONS DE I.01!IS-P1IILII'1>E sur l
eg a

f_ 

faires de l'Elat, 1 vol. in- 1 8. 3 f
r

, 50
 c

, 

(N" 23.) P. PONT ET A ROQIÈRE. 

TRAITÉ DU CONTRAT DE MAIUAGE et des droits respec-

tifs des époux relativement à leurs biens ; ouvrage eon-

lenant, en outre, l'examen du droit d'enrcgisPi'uioiil 

dans ses r.qipoits avec les conventions niatiinioniales. 2 

loris vol. in-8». KJ (J^ 

(N» 26.) A. ROSIÈRE. 

COURS DE PROCÉDURE CIVILE , ou explication méthodi-

que et raisonnée des lois de la cotrfpétence et de la pro-

cé luro en malière ci»ile. 3 vol. in-8». 18 fr. 

ÉLÉMENS DE PROCÉDURE CRIMINELLE. 1 V. ill-8». 6 (. 

(rV 29.) TEUI.ET, D'AUVILLERS ET SiiLPICY. 

CODES ANNOTÉS , offrant, sous chaque article, l'état com-

plet de la doctrine de la jurisprudence et de la législa-

tion ; nouvelle édition mise au courant de la législation 

et de la jurisprudence, etc. 2 forts vol. in-4° et in-8
u

, 

papier collé. 40 IV. 

(N« 30.) LOUIS TRIPIER. 

LES CODES FRANÇAIS (3« édition) complets jusqu'à fin 

août I8ô0. Ces codvssont publiés dans les formats sui-
vans : 

Edilion ordinaire, in 8» raisin. 12 fr. 

Les mêmes, demi-rcl. veau. 15 f
r
, 

— in-32 (étilion diamant). 5 l'r. 

Nota. Pour le format in 32, chacun des cinq Codes 

vundra séparément. I .es trois premiers (civil, procé 

dure et de commerce) sont en vente; le Code complet sera 
terminé en juin 1851. 

Chaque Code séparément. 1 f
r

. 

Edition illustrée, grand in-8» jésus. 30 fr." 

— en riche demi-reliure. 35 fr. 

Supplément a tons les Codes français, pouvant s'adapter 

à toutes leB édiUons; brochure grand in-8» (format des 
Codes).

 2 fr> 

CONSTITUTIONS FRANÇAISES depuis 1789 jusques et y 

compris la CsfituiuUoa do 4 novembre tiis, accom-

païuiées de Dûtes et suivies dis lois f|ui les ont com-

plétées ou modifiées, et de la Constitution des Elats-

L
rm> d'Amérique. T é.lilion revue avec soin el consi-

dérablement augmentée. 1 vol. gr. in-18 jésus. 4 fr. 

fJN« 32.) SE WATTEVILLE, 

CODE DE L'ADMINISTRATION CHARITABLE , ou Manuel 

des administrateurs, agens el employés des établisse-

Biens de. blenfaiiahee. 2° édition, renie, corrigée et 

considérablement augmentée. 1 vol in-8». 7 fr. 60 c. 

LÉGISLATION CHARITABLE, OU lîeetieil des lois, arrêts, 

décrets, ordonnances royales
1
, avis du Conseil d'Etat, 

circulaires, dérisions et instructions des ministres de 

rjuléi ieur et des finances, arrêts de la Cour ''e cassation 

et de lu Gourdes couiple3, etc., qui régissent les i lablia-

6èmens de bienfaisance de 1790 à 1812. 2
e
 édition, 

augmentée des années 1843 à 1849. 1 volume grand 

in-8». 15 fr. 

(N° 33.) J.-P. VAUDORÉ. 

Auteur du DROIT RURAL FRANÇAIS. 

LE DROIT CIVIL des juges de paix et des Tribunaux d'ar-

rondissement mis en rapport avec l'agriculture, les arts 

et métiers, l'ailminislration et les élablissemens publics ; 

Répertoire universel de législation et de jurisprudence 

sur les matières cantonale». 3 vol. in-8". 15 fr, 

(N° 34.) SE 

L'ASSISTANCE JODICIAIRI 
ET DES IMMUNITÉS SPECIALES ACCORDÉES 

AUX IN0IGBN8. • 

Commentaire de la loi flu 22 janvier 1851-, et de celle du 
10 déeeihbre I8,',0, par M. Doiïgny, avocat, sous-chef au 
ministère de la juttlM. 

Prix : 2 fr. 50. Pour les demandes isolées, envoyer 

un mandat do 3 fr. sur la posto pour recevoir 

FRANCK. 

compacte. 7 fr 

Toutes les demandes devront eîrc iftdr«>s*'es mm CTESI*XT et TR W» h M. COTlL,M>-\, x ue des Urca- Sorboime, 16, h Pari*. 
chargé de la liquidation des Sa rviw.s ME VOUELIEB. 

(5414) 



458 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 11 MAI 1851 

AVIS IMPORTANT. 
lies Insertions légales, les Annon-

ces de MM. les Officiers ministériels 

et («lies des Administrations publi-

ques doivent être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

lie pris, «le la ligne à Insérer une 

oo deux, fois est de. . , . 1 t r . ôO c. 

Trots ou quatre fois. . 1 «5 

Cl un fols et au-dessus. . 1 > 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

DOMAINE DE CHÀRTÀMBRE. 
Etude de II e G1B0RY, avoué à Etampes. 

Vente sur saisie immobilière, en l'audience du 

Tribunal civil d'Etampes, le mardi 27 mai 1851, 

heure de midi, 

Du DOMAINE DE CIIANTAMBRE, situé commune 

de Buno-Bonnevaux, canton de Miily, arrondisse-

ment d'Etampes (Seine-et-Oise). 

Comprenant maison de maître, corps de ferme 

et bàlimens d'exploitation, clos de 3 hectares envi 

ron attenant aux bâti meus, terres labourables, 

prés, courtils, bois, sables, marais, cours d'eau, 

etc. La contenance portée au cadastre est de 221 

hectares 36 ares 11 centiares. Propriété d'agrément 

et de produit, très belle chasse, bonne route par le 

chemin de fer d'Orléans. 

Mise a prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Etampes, à M* G1BORY, avoué poursuivant; 

et à M' Girault, avoué présent à la vente; et sur 

les lieux, à M. Gastellier, garde chargé de faire 

voir la propriété. (4481) 

MAISON ET MAISON 
A PARIS A AUTEUIX. 

Etude de H' CULLERIER, avoué à Paris, rue Har" 

lay-du-Pa!ais, 20. 

Vente aux criées du Tribunal civil de la Seine, 

au Palais-de -Justice, à Paris, le samedi 2i mai 

18SÏ, à deux Heures: en deux lots : 

1° Une MAISON à Paris, rue Rousselet-Saint 

Germain, 12 ancien et 21 nouveau. 

Produit : 2,780 fr. 

Charges : 466 fr. 30 c. 

Mise à prix : 

2" MAISON sise à Auteuil 

route de Versailles, 43. 

Produit : 

Impôts : 

Mise à prix : 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' CULLERIER, avoué à Paris, 

lay-du-Palais, 20 ; 

2° A M e Collreau, avoué à Paris, rue Gai lion, 25; 

3" A M e Ramond de la Croisette, avoué à Paris, 

rue Boucher, 4 ; 

1° A M 6 Fabien, notaire à Paris, rue du Havre 

10. (4B08) 

30,000 fr. 

au Point- du-Jour, 

875 fr. 

57 fr. 14 c. 

8,000 fr. 

ae Har-

MAISON ET MAISON DE CAMPAGNE 
A PARIS A SURESNES. 

Etude de M" HARDY, avoué, rne Pagevin, 4. 

Adjudication en l'audience des criées de la Seine 

le samedi 17 mai 1851, eu deux lots : 

1° D'une MAISON sise à Paris, boulevard Bonne-

Nouvelle, 5, au coin de la rue de Cléry. 

Revenu net : 9,800 fr. 

Mise à prix: 100,000 fr. 

2° D'une MAISON DE CAMPAGNE et ses dépen 

dances, sise à Suresnes, près Paris, rue de Neuilly 

18, avec façade et sortie sur la rue Saint-Antoine 

Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser : 

1° A M c HARDY, avoué poursuivant ; 

2° A M' Dromery, avoué, rue de Mulhouse, 9; 

3° A M" Cullerier, avoué, rue Harlav-du-Palais 

n° 20; 

4» A M" Mouchet, notaire, rue Taitbout, 21 ; 

K° A M. Lebon, rue des Tournelles, n° 51. 

 (4519) 

PROPRIÉTÉ A NEOFMONTIERS. 
Etude de M' HARDY, avoué à Paris, rue Pagevin, 4. 

Adjudication en l'audience des criées de la Seine, 

le mercredi 21 mai 1851, en un seul lot, 

D'une grande PROPRIETE sise commune de 

Neul'montiers, arrondissement de Meaux (Seine-et-

Marne), comprenant maison de campagne avec 

rand jardin, grands bàtimens d'exploitation à 

usage de ferme, terrain sur lequel existait un bâ -

timent, et grande pièce de terre de 1 hectare 28 

ares ~ti centiares. 

Mise à prix : 36,062 fr. 04 c. 

S'adresser : 

1° A M" HARDY, avoué poursuivant ; 

2° A M" Toucher, notaire à Paris, rue de Pro-

vence, 44. (4518) 

MAISON FAUB0DRG-ST-MART1N. 
Etude de M" DELACOURTTE, avoué, rue des Pyra-

mides, 8. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 

des criées du Tribunal de la Seine, le samedi 17 

mai 1851, 

D'une MAI SON et dépendances, sises à Paris, rue 

du Faubourg-Saint-Martin, 205 nouveau. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

Produit net : 3,141 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens, à Paris 

1° A M° DELACOURTIE, avoué poursuivant ; 

2° A M e Aubert, successeur désigné de feu Me Er-

nest Godard, avoué ; 

3° A M" Delagrevol, notaire. (4524) 

mmiM PEIROH 
2 et 3 fr. le 1, 2 kil. 

—Rue Vivicnne, 14. 

(5310) 

TRES m 
DE BORDEAUX ET DE ROURGOGNG 

A 39 c. la bllc , — 110 fr. la pièce, — 50 c. le litre. 

A 45 c. la b" c , — 130 fr. la pièce, — 60 c. le litre. 

A 50 c. la b1!c , — 150 fr. la pièce, — 70 c. le litre. 

Vins supérieurs à 60 et 75 c. la bouteille; 175 et 

205 fr. la pièce. 

Vins fins de 1 fr. à 0 fr. la bouteille; 300 fr. à 

1,200 fr. la pièce. 

Rendus sans frais à domicile.
 ( 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

RUE RICIIER, 22. (5397) 

source, de citerne, etc.; adopté par l
es

 h* 

près les rapports de l'Institut et de l 'An. Ï P '^UÏH. 

BIDONS DE VOYAGES, fontaines à 

Expédition en France et à l'étrang^^ 

MALADIES voiefde la RESPlRà«rU 

Combattues par le FUMIGATEUR PErTcT *" 

i. ESP1C, mis en usage avec succès de • ^1 
dans toutes les maladies des voies aérie'

3U
'
s
^» 

gonéral à la pharmacie, 31, rue'llautevn?' ^ 

IUER aux Loges, par Versailles, apparte-

nions meublés avec pension. S'ad. au 

concierge de la pension bourgeoise, r. Castiglione, 9 
(5390) 

AGCÎ ranti. M. Momenheim, lie, r. Barbette, 6 

(5106) 

D40C' 1 4T de l'Opéra. Chapeaux de soie hygié-
I AuuÂub niques garantis contre la transpira-

tion par un nouveau procédé. 12 fr.; mécan.,12 (fr 

(5356) 

A1IS AM YOYAGEBRB. 
On trouve au dépôt de la MANUFACTURE DE 

CAOUHillOUC de MM. R ATT 1ER et GUIBAL, 

rue des Fossés-Montmartre (brevetés s. g. d. g.), 

un grand choix d'articles très utiles et presque 

indispensables en voyage, tels que matelas, cous-

sins et colliers à air, ceintures de natation ou de 

sauvetage; bonnets de bains, urinaux portatifs ; 

clysoirs ; jambières ; manteaux imperméables fort 

légers pour la chasse et la pêche ; nouveaux tissus 

extrêmement élastiques pour bretelles, jarretières, 

lacets, serre-bras et bandages, etc. Tous les pro-

duits portent l'estampille de la fabrique et se ven-

dent avec garantie. (5363) 

ï 

SIROP DE DENTITION fcJ^i 
Dentifrice préservant de douleurs et

 0

 ïllt
t. 

les enfans qui font leurs dents. 14
 r

„p ? n , uW| 
Pharmacie Béral. 3 fr. 50 c. le flacon ,J

af
* 

 __^(o309) ■ ; 

PATE ÉPILATOIRE £$$$«m 
la seule qui détruise entièrement le M^fon

Sn r,
y 

sans altérer la peau. Cette pâte est «n,,,- ■ d«rj 

St-Honoré, 9, au 1", reconnue, apr^ov .^C» 

P 

poudres et ne laisse aucune racine. pi'i^'À
111

^ 
pâte est 

nixmal 

i fi FOSTAiœ, MAISON B' 
Boulevard Poissonnière, 28. Brevet d'invention s. G. 

D . G. — FILTRES-CHARBON, pour la clarification 

et l'assainissement des eaux de rivière, de pluie, de 

w a INJECTION 4 f. Nouv. appl. 

3 SûâMrûU gent.Ph.r.Rambuteaù 4 ** 

lyEuîIONmTphaSA?^ 

PAPIER D'ÂLBBSFEYRES 
Chez l'inventeur, faub. St-Denis, 84

 a
p' 

chez MM. les pharm.-dépositaires de Fraui 

l'étranger. Depuis plus de trente ans ce Jf
6

' 3 

toujours recommandé comme le meilleur il> * 
QUE , pour l'entretien facile, régulier et hol^ 

YESiCàïOIHES. fc 

: OFFIC.K CEMTKASi 

DE L'INDEMNITÉ COLONIALE , 
f r'ue-. MU'ue, a EParls* 

Correspondance pour Paris, les département et les co-

lonies. — L'Office est représenté à la GUADELOUPE , à 

la MARTINIQUE , à la RÉUNION , à la GUIANE et au 

SÉNÉGAL . (5410) 

Rue RICHELIEU, 52, au 1"', passage Beaujolais. 

REDINGOTES en drap de. Louviers, d«puis 60 fr.-
HABITS en drap estra-tin, T« à 85 fr.: ce qui sa fait 
de mieux, 90 fr. (L'on offre confrontation de ces ha-
bits pour la qualité des draps elle lini du travail, avec 
ceux qui se vendent 130 fr.) — PALETOTS faits sur 

toutes les tailles, d-s 38 à 45 fr. — Les article?. 
pour pat, talons de MM. Bonjean et autres fabri-j 
cansds ce genre se trouvent dans cette maison. — 

(5408) 

a la renommée. r>Tl> » f ri au litre, 1 r. 20 e. 
ÇAltMOÏEH, tilUAOll, DROUAB.T .SUCC* 

m de Couleurs, Kn rue des Vietax-AugusUm 
Bien sadr-" au " « > quartier Montmartre. 

(5268) 

Maladies Secrètes. 

TRMITEMBWT du Docteur 
! Médecin de la Faculté (te Paris, maître rn pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, professeur 

de médecine et de botanique, honoré île médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obte-
nues à l'aide de ce traitement sur une foule de ma-
ladies abandonnées comme incurables, font des 
preuves non équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un re-
mède qui agît également sur toutes les constitu-
tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des incon-
vénients qu'on reprochait avec justice aux prépa-
rations mercurielles. 

CONSULTATIONS GRATUITES 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu elles soient 

Le traitement du Dot-leur A LBERT est peu dis-
pendieux, facile à suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement ; il s'emploie avec un 
égal succès dans loïiles les saisons et dans ious 
les climats. 

LUE MONTORGUEI L , 19, AMIES SI, 

THAITEMEXT PAIÎ COKKKSPO.NDAKCK (AFFRANCHIR). 

Exposition de 

1849. 

ÊScntion 

honorable. 

Les nouveaux dentiers masticateurs de M. l°4i;Si MIHOrV, médecin-dentiste de la Fac* 

ie médecine de Paris, sont EES SKUESqui aient mérité à leur auteur une mention honorable 

à la dernière exposition, ainsi qu'il résulte d'une lettre qui lui a été adressée par M. le ministre di 

commerce, en date du 29 décembre dernier ; celle distinction est la meilleure preuve qu'on pub 

apporter pour constater la supériorité de ces nouvelles pièces sur tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour, 

aussi il a été reconnu qu'avec ces nouveaux dentiers il n'y avait aucune souffrance à redouter, que 

l'imitation de la nature, la prononciation et la mastication étaient parfaites. 

On peut les voir présentement au Bazar Bonne-Nouvelle, au passage Jouffroy, n° 44, aui'artt 

Turc, el chez l'auteur, boulevard du Temple, n" 8®. 1x4 ■ço.s Vcowow h wuito! 

(5409) 

UMI«IIMII|II«1J*«^^ 

1s* publication légale des Actes de Société est obligatoire pour l'année 185» datas la «AEE'ffTE DES TRIBUNAUX, ©USOÏT et le JOURNAL ClEXÉBAIi D'AEftrit'EH-.S. 

% en les mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M» MOULL1N, huissier à 
Paris, rue des Jeûneurs, 42. 

En l'iiûtcl des Coimnissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 12 mai 185t. 
* Consistant en eojnptoirSjbureaus, 
bascule, etc. Au comptant. (4522) 

En l'hôtel dès Commissatres-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

' Le 13 mai 1851. 
f» Consistant en tableaux flamands, 
p'elle, pincette, etc. Au compt. (45.23; 

[ Etude de M» JACQL'IN, huissier, 
rue des Bons-Enfans, 29. 

En l'hôtel des Cominissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 13 mai 1851. 
Consistant en tables, chaises, se-

crétaire, fontaine, etc. Aucomp-t. 

l'exception du citoyen Bazin, qui est 
domicilié à Ménilmontaut ; lesdils 
agissanten leur qualité de membres 
île l'Association des Ouvriers 'en 
cannes, manches de parapluies et 
ombrelles, dite Ja Famille, dont le 
siège est établi à Paris, rue Béau-
înur, 25, ancienne rue Nalionale-
Saint-STaiiin, ont, en assemblée gé-
nérale, procédé au remplacement 
des citoyens Pargue et Gaullicr, gé-
rans démissionnaires, et ont nom-
mé pour leurs successeurs les ci-
toyens Victor Crochot et. Charles 
Mack : le premier, eu qualité de gé-
rant, et te second comme soua-gé-
rant. 

.il résulte, en outre, de l'acte du 
ingt-sept avril précité que les ci-

toyens Roger, Cltaudier , Verrv , 
Wiener, Léon Chollel, Charpentier 
el Masselin, Ious adbérens aux sla-
uls de l'association, eu ont été re 

jus membres déliniiifs. 
Pour extrait conforme : 

Le gérant, CROCHOT. 

(3375) 

Production de litres. 

MM. les créanciers du sieur Nico-
las MAKCHEUX, ancien marchand 
d'huiles, rue Saint-Antoine, 5», qui 
ne se seraient pas présentés a la 
faillite, sont invités à produire leurs 
titres de créances, dans huitaine de 
ce jour, entre les mains de M. Ma-
gnier, rue Taitbout, 16, ou de M. 
Edme Bourgeois, huissier, rue de h 
Verrerie, 61, commissaires à l'exé-
cution du concordat intervenu en-
tre ledit sieur Marclieux et ses 
créanciers, faute de quoi ils ne se-
ront pas compris dans la réparti-
tion de l'actif que lesdils commis 
saires vont opérer. (4520) 

MOCiÉ 'trÊSi. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées du trois mai mil huit cent cm-
uuanle-un, enregistré, 

M. Germain-Eugène BELHAl'TE 
libraire, demeurant à Pans, rue 
Monsieur-le-Prince, 47, et M. Théo 
dore-Albert BEY, libraire demeu-
rant à Paris, rue des Grands-Au-
gustins, t, ont formé entre eux une 
société en nom collectif, sous la 
raison sociale REV et BELHATTE 
pour l'exploitation d'un tonds de 
commerce de librairie, situé à Pa 
ris, quai (les Grands-Augustius, 45 

La société aété contractée pour dix 
années consécutives, à partir du 
vingt-deux avril mil huit cent cm-
quanle-un. Le siège de la société est 
à Paris, quai des Grands-Augus-
tins, 45. La signature sociale appar 
tient également à M. Bey el a M. 
Belhatte; ils signeront Ious deux 
REY et HELHATTË, et géreront la-
dite société, conjointement ou si 

parément. 
Pour extrait : 

BF.Ï et BELHATTE. (3372) 

D'un acte sous signatures privées 
en date à Paris du vingt-sept avri 
mil huit cent cinquante-un, enre 

• h résulte nue les ciloyeus BAZIN 
CHOLLET &ANCOURT LECOQ 

LEGIIAND, SPINNER , C UBGbl 

DlEItLOl), WA Kit, SPEClir,,LE 
CBOY CÏ.arles JAt.Qb'lN Pierre 

FOHQÛ1GNON, JOL\ , M A^H N 
M U W GAULL1ER , HctlLBEAU 

rsAAC' WIESEB, C11RË\1N, LOUIS 
FRASl OIS, PARÙUE, GEHAlll), I' A-

VEL ,^OU> Fottoi: I <;NO\, m 
CllOf D1LSCHNHDËR, NOl'.L, VER 
R - M IllCtniE, I.ESSEMONU, F. E 

VRBR. MOILET, KHAFT, MO ■ 
MANN, ROGER et C11ABPEN11EI 
ious ouvriers en cannes et manches 

a
v parapluies, domiciliés à Paris, 

sans profession , demeurant tous i 
àParis,rueduVingt-Quatre-Février, 

ont l'oriné enlre eux une société 
en nom collectif, sous la raison LE-
BAUBE et C', ayanl pour but le com-
merce dereslaurateur. 

Le siège social est à Paris, rue du 
ingt-Qualre-Février, 35. 

La signature sociale appartient à 
M. Lebaube seul. 

La durée de la société est fixée à 
vingt années et trois mois, qui ont 
commencé à courir le premier avril 
mil huit cent cinquante-un. 

Le capital social est de trente 
mille francs. 

LABBÉ. (3368) 

Par acte fait double à Paris, sous 
seings privés, le trente avril mil 
huit cent cinquante-un, enregistré 
le six mai mil huit cent cinquante-
un, folio 76, verso, case 8, par Dar-
iiiengaud, qui a reçu huit francs 
vingt-cinq centimes,pour les droits, 

U appert : 

Que M. Auguste PACHOT, demeu 
rant rue de Provence, 9, a Paris, et 
il. Charles DE POIX, demeurant rue 
lu Faubourg-Saint-Martin, 105, ont 
formé une société en nom collectif, 
pour le commerce de la librairie, 
sous la raison sociale : PACHOT et 
UE POIX. 

Le siège de la société est lixé 
aris, rue de Provence, s. Le sieur 

Pachot est chargé de Ja comptai) 
Iilé et de la caisse. Les engageinens 
luels qu'ils soient, doivent êire 
ouscrils par les deux associés sépa-
rément pour obliger la société. 

Ladite société est formée pour 
Iroisans, qui ont commencé le pre-
juier février mil huit cent cinquan 
le-uu, el huiront le premier février 
mil huit cent cinquante-quatre. 

Le présent extrait, eertilié vérita-
ble et conforme à, l'acte original 
par, 

PACHOT-COCSIN. (3364) 

Cabinet de M. BAZILE, rue Monsi 

Appert d'un acte sous signature 
privées, en date à Paris, du sept 
mai mil huit cent einqttanle-un, en 
registre le même jour, par lleles 
lang, qui a perçu les droits, ledil 
aclé intervenu enlre M. Pierre-Jac 
ques-Marcel CHAPPELL1ER, néu'o 
eiaul à Paris, rue Mauconseil, lo, et 
M. Calixte-Ferdinand DALÏLMi, né-

gociant à Paris, rue Saint-Martin 
146 ; 

Qu'il a été formé entre MM. Daul 
ne et Chappellier, sous la raison so-
ciale : CHAPPELLIER et D AULNE 
pour cinq années, à partir du pre 
mier mai mil huit cent cinquante 
un, une sociélé en nom collectif, 
dont le siège est llxé à Oregon-Cily 
pour l'exploitation de toute espèo 
de commerce, entreprises ou opéra-
tions dans le Nouveau-Monde; que 
chacun des associés gérera et adm' 
uistrerales affaires de la société ; 

Que chaque associé aura la signa-
ture sociale, et que seront nul 
l'égard delà sociélé, tous les cn„.. 
gemens pris, même sous la raison 
sociale, pour des affaires étrangères 
à la société. 

BAZILE . (3366) 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, du huit mai mil huit cent cin 
quanlc-un, enregistré, M. Pierre-Jo 
sepli LEBAUBE, traiteur, et demoi 
selle Marceline-Adélaïde TURBET , 

cinq mai mil huit cent, cinquante- \ Pour extrait, délivré en exécution ) fait dans les trois fours la décl 
un «..na..^!^ M R..."!...!...!-! iwln- / rl..^ .,,.1 ,l

n
 1,. n. ™„l . n o / 4 : „ .1 ~ i :„ „ ^1„ „„: 

D'un acle sous seings privés, fait 
double à Paris le premier mai mil 
huit cent cinquante-un, enregistré, 
et dont un double a été dépose pour 
minute, avec reconnaissanc ■ des si-
gnatures y apposées par MM. Jour-
dan et Tardieu, à M» Planchai, no-
taire à Paris, par aete reçu par l'un 
de ses collègues et lui le même jour 
enregistré; 

Il appert : 
Que M. Francois-Timothée JOUR-

DAN, pharmacien, demeurant à la 
Croix-Rousse, l'un des faubourgs de 
Lyon, rue des Cuirs, 7, et M. Char-
les-Gilbert TARDIEU, ancien élève 
de l'Ecole des Mines, demeurant 
Paris, rue de l'Echiquier, 12, onl 
formé enlre eux une sociélé en nom 
collectif pour l'exploitation d'un 
brevet d'invention pour quinze ans 
à compter du quatorze septembre 
mil litiil cent cinquante, pour l'ap-
plication d'un procédé relatif àl'im-
perméabilité, accordé sous le 
10444. 

La raison sociale est : JOUBDAN 
el TARDiEU. 

Toutes les opérations de simple 
administration peuvent être faites 
par chaque associé indistinctement 
mais la signature de chacun d'eux 
est nécessaire pour souscrire ou en-
dosser des effets de commerce, con-
tracter tous engageinens etfairedes 
cessions partielles dudit brevet. 

La signature sociale est : JOUB-
DAN et TARDIEU, formée des signa-
tures des deux associés apposée 
dans cet ordre, l'une à la suite de 
l'autre. 

Celte société est formée pour le 
temps restant à courir dudit brevet 

PLANCHAT. (3369) 

Suivant acte sous seings privés, 
en date du vingt-huit avril mil huit 
cent cinquante-un, enregistré à Pa-
ris le vingt-neuf du même mois, fo 
lio 60, recto, case 3, par d'Armcn 
gaud, qui a reçu cinq francs eiu 
quante centimes; 

Il esl formé une association fra 
lernelle en nom collectif, dont 1 
durée esl lixée, à trois, six ou neuf 
années, a partir du premier avr 
dernier, pour l'exploitation d'un 
café sis rue Michel-Lecomte, 38 .-en 
tre : i» Jean-François PHILIPPE, 
demeurant à Belleviile, rue Vincent, 
17; 

2» Pierre VERNET, demeurant à 
Paris, rue Micbel-Lecomle, 38; 

3» Théophile OLIVIER, demeurant 
a Belleviile, rue de Paris, 45; 

4° Louis-Théodore HENRY, de-
mi urant à Belleviile, boulevard de 
laChopinelle, 45; 

5" Daniel AlORET, demeurant 
Parts, rue Sainte-Avoie, 41, tous li 
mouadiers. 

L'association sera administrée ps 
tous les membres la composant. L 
raison sociale est PHILIPPE, VER 
NET et C'. 

L'apport de chaque associé est de 
mille francs. 

Pour extrait : 

BOUCHARD . (3370) 

Suivant acle reçu par M» Seherl 
et son collègue, notaires à Paris, '-

enregislré, M. Beiiraud-Ludo 
vie BRUNET, propriétaire, demeu-

inl à Paris, rue de Sèvres, 37, el 
Sebald MULLER, propriétaire, 

demeurant à Paris, rue de Sèvres, 
56, onl formé une société en nom 
olleclif à leur égard, et en com-

mandite à l'égard de leurs héritiers 
et représeniaus, pour l'exploitation 
d'une imprimerie lypographique 
établie dans une maison sise à Pa-
ris, rue de Sèvres, 37. De laquelle 
imprimerie, appartenant à MM. 
Vrayet de Sure» et C», le matériel el 
le brevet, ainsi que les lieux servai t 
à son exploitation, ont été donnés à 
lover par MM. Vravel de Surcy el 
C«"à MM. Brunet et Millier ,. aux ter-
mes d'un acte reçu par M" Scbirl el 
son collègue, le sept avril dernier 
enregislré, le tout pour six ou neuf 
années entières et consécutive.-', au 
choix des preneurs, qui ont Cuni-
mencé à courir le quinze avril mil 
huit, cent cinquante-un. H a été dit 
Que le siège de fa sociélé et le do-
micile social seraient à Paris, rue 
de Sèvres, 37 ; que celte société exis-
terait PI'IKIIUH iuul le cours lin bail 
fait à MM. Ikâuiel e! «.aller par MM 
Vrayet de Surcy et C", sa durée, si 
trouvant par conséquent fixée à six 
ou ueufannées entières et conséc 
tives qui ont commencé à courir le 
quinze avril mil huit cent chiquai, 
te-un, à la cîiarge par celui des as-
sociés qui voudrait, l'aire cesser la 
société à l'expiration de la sixième 
année, de prévenir son co-associé 
au pins lard le premier avri! mil 
huil cent cinquante-six; que la rai 
san el la signature sociales seraient 
Ludovic BRUNET el (>; que les af-
faires de la sociélé seraient gérées 

administrées parles deux asso 
ciésen nom collectif, lesquels au-
raient seuls la signature sociale e 
pourraient en faire usage même sé-
parément, mais seulement, bien en-
tendu, pour les affaires de ladite 
société; qu'aucun emprunt, achat 
ou venle, d'imtneul)!eg ne pourrait 
avoir lieu que du consentement una-
nime des associés en nom collectif. 

Pour extrait : 
Signé SEBERT . (3371) 

des art. 600 de la loi du 28 mai 
et 42 du Code de commerce, 

Le greffier, 

NOËL. (4510) 

Suivant jugement rendu le 18 
mars i85i,par le Tribunal correc-
tionnel, 6 e chambre, 

Pierre VAL'TTER, polisseur d'acier, 
demeurant à Paris, rue Sainl-Maur, 
131, commerçant failli, prévenu de 
bauquerouie simple, 1° pour n'a-
voir pas f.iil, dans les trois jours, la 
déclaration de cessation de tes paie-
mens, 2° pour n'avoir tenu que des 
livres incomplets et irréguliers, a 
élé condamné en bonjours d'em-
prisonnement et aux dépens, par 
ipplicalion des arl. 58s du Code de 
commerce ci 4o2du Code, pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution 
des art. coo de, la loi du 28 mai isas, 
et 42 du Code de commerce, 

Le greihVr, NOËL. (4511) 

BANQUEROUTES. 

Suivant jugement rendu le 24jan 
vicr 1851, par Je Tribunal cor'rec 
ttojinël, 8« chambre, 

Pierre - François GREGEOIS , 44 

ans, fabricant de chapeaux de pail-
le, ué à Jouy-en-Josas, demeuraul 

à Paris, rue Bourbon-Villeneuve, 54 
négociant failli, prévenu de banque-
route, simple, pour n'avoir pas fait 

dansles délaisladéclaralion de ces-
sation de ses paiemens, et n'avoir 
tenu que des livres incomplets 
irréguliers, a élé condamné à ut 
mois d'emprisonnement el aux dé 
pens, par application des art. 580 

du Code de commerce, el 402 du Co-
de pénal. 

Pour extrait, délivré en exéculinn 
de, l'art 600 de la loi du 28;mai 1838 
el 42 du Code de commerce, 

Le greffier, 

NOËL. (4r.o9) 

Suivant jugement rendu le 18 

mars 18M, par le Tribunal correc 
tlonnel, 6" chambre, 

Jean-Baptiste RURAUX, confiseur 
demeurant à Paris, rue Sainl-Nico-
las-d'Anlin, 65, commerçant failli 
prévenu de bauquerouie simple, r 
pour n'avoir pas l'ail au grell'e la dé-
claration de cessai ion de ses paie-
mens, et 2» pour n'avoir pas tenu de 
livres complelset réguliers, a été 
condamné en huit jours d'emprtson 
nenient el aux dépens, par applica 
lion des art. 586 du Code de coin 
merec, et 402 du Code pénal. 

.ra-
oii de cessation de ses paiemens 

pour n'avoir pas tenu de livres 
omplets et réguliers ni fait inven-

taire, a élé condamné en deux mois 
"emprisonnement et aux dépens, 

. ar application des art. 586 du Code 
de commerce el 402 du. Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution 
de l'art. 600 de la loi du 28 mai 1838 
et 402 du Code de commerce, 

Le greffier, NUEL . (4515) 

Suivant jugement rendu le 15 fé 
vrier 18.H par lu Tribunal correc. 
ionuei, 8 K cbamiM'e, 
François DiiUv'OB, tailleur, de-

meurant à Paris, rue de Richelieu, 
négociant iïiilti, prévenu de ban 

quèroute simple, pour n'avoir pas 
satisfait aux conditions d'un préi ' 
dent concordat, alors qu'il a été de 
nouveau déclaré en faillite, a été 
ondamné en six jours d'emprison-

nement et aux dépens, par applica-
tion des art. 586 du Code de com-
merce et 402 du Code pénal. 

Pdûf? extrait délivré en exécution 
de l'art. «00 de la loi du 2s mai tm 
et 42 du Code de commerce, 

Le greffier, NOËL. (45 12) 

Suivant jugement rendu Iei8 mar 
1851 par le Tribunal correctionnel, 
8° chambre, 

Mathieu GROSSETETE, commis-
sionnaire en marchandises, rue dés 
Marlyrs, 62, commerçant failli, pré-
venu de bauquerouie simple, pour 
n'avoir pas faiUdans les trois jour: 
'a déclaration W cessation de se: 
paiemens et n'avoir pas tenu ses li-
vres d'une manière complète cl ré-
gulière, a été condamné en 50 fr 
d'amende, et aux dépens par appli 
cation des art 586 du Code de com 
meree et 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivre en exécution 
de l'art. 60G de la loi du 28 mai 1838 
et 42 du Code de commerce, 

Le greffier, NOËL . (4513) 

Suivant jugement rendu le 17 

janvier 18-i par le Tribunal correc-
tionnel, 7 e chambre, 

LOYVEMBERG, commissionnaire, 
demeurant à Paris , rue Bleue, 
coniniei-çanl failli, prévenu deban 
queroute simple, pour n'avoir pas 
l'ait dans les délais la déclaration 
de cessation de ses paiemens; de 
s'être livré, dans l'intention de re 
larder sa faillite, à des acbals pour 
revendre au-dessous du cour 
s'être livré à des emprunts el cir 
cotations d'effets, moyens ruineux 
de se procurer des fonds, jel pour 
n'avoir tenu que des livres incom-
plets e! irréiiiiliers, a élé condamné 
en six mois d'emprisonnement el 
aux dépens, en exécution des art. 
586 du Code de oow«rcrce;el 402 du 
Code pénal. 

Pour exlra.il délivré "en exécution 
de l'art, uoo de la lui du 38 mai 1838 
et 42 du Code de commerce. 

Le greffier, 
NOËL (4514) 

Suivadt jugement rendu le 19 lé 
vrier 1851 par le Tribunal correc 
lionnel, u» chambre, 

Alphunsc -Joseph VI LA KONIQ 
opticien, rue des Gravilliers, 7 

commerçant failli, prévenu de ban 
queroulu simple, pour n'avoir pis 

8IBFSAL DE M m, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la compiabililé des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, S'ille des us-
semblée» des faillites, Mil. les créan-
ciers : 

VÉniFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur HENRY (Alexandre-Jo-
îphj, nid de nouveautés, rue de 

Clérv, 25, le 16 mai à io heures 112 

(N» 9819 du gr.); 

Tour être pi-opédé, sous la prési-
dai r de 11. le juge-commissaire, aux 
vérification et ajjinnaUm de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rifiçatiou el affirmation de leurs 
créances remeltent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ABRAHAM fils (Jacob), 
chemisier, rue de Cléry, u, le 15 
niai à, u heures (» 9U95 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'un'on, et, dans ce dmùet 
cas, être immédiatement coiiiultks 
tant sur les faits de lu gestion que sut 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

|» NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers cl le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicalif des sommes à réclamer, Ml. 
les créanciers : 

Du sieur HAE5E, mercier et bon-
netier, rue (i'AsIorg, si, entre les 
mains de M. Crampe), rue Louis-le-
Grand, 18, svndic de la faillite (W> 
987 3 du gr.)'; 

Du sieur DENOBUS( Armand), nul 
de parapluies, rne H'e-Appolhie, 6. 

enlre les mains de M. Thicbaui.rtie 
delà Bienfaisance, 2, svndic de lu 
faillite (N" 9858 d 1 gr.};" 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi dwzt tuai IS38, cire procé-
dé à la vérification des ciiitnccs, gui 
cniimiencera iotmeriiiteuteul apré\ 
l'expiration de < e ddai. 

homologue le concordai pamt 
li avril 1851, entre le sieur (1 

Q'JIER, négociai)! - exportateur, 
Paris, faub, Yolmmibre, 25,44 

créanciers, 
Conditions sommaires 

Abandon nar le sieur Vus 

Obligation en 11 

Pasqei: r * pa» 
Il p. 100 de lotira 

1 Su avri 
en !it> 

veuve Wtt 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur VAUTIER (Pierre), fo 
d'acier poli, rueSt-Maur, 131, le 

fab 

.. «" 
mai a 10 heures i\i (N" 11702 du 
gr-); 

Po«r reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 
failli, Vudiuettre, s'il g a lieu, ou pas. 
scr a la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
mtUnlien ou du remplacement des 
dics 

1 syn-

invité 
heures 

Messieurs les eréanci 
lli HENRY Ci C'.Coiii; 
ier fusible, à Neuilly, sont 

i se rendre, le 15 inài à 11 

eiscs, au Tribunal de commer-
salle des assemblées des créan-

ciers, pour prendre pari à une dé-
libération qui intéressé la masse 
des créanciers , conformément à 

arl. 570 du Code de commerce. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N" 1953 du 
T.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union dè ia faillite du sieur 
S1K HENRY et <>, Compagnie de l'a-
cier fusible, à Neuilly, eu retard de 
l'aire vérifier et d'altirmer leurs 
créances, sonl inv. à se rendre le 15 

mai à u h., palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire' des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification el 
à l'atlirinalion de leurs diles créan-
ces (N" 1953 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BOUI.LEMlliB lils, fabricant de pa-
piers peints , place du Trône, 3, 
en retard de faire vérifier et d'al-
tirmer leurs créances, sont invités 
à se. rendre le 15 mai à 3 h. précises, 
palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-
nrmation de leurs dites créances 
(N« 3432 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sait! l'union de la faillite du sieur 
GUTNGAND, enlrep. de maçonne-
rie , à Boulogne , en retard de 
l'aire vérifier et d'altirmer leurs 
créances, sonl invités à se rendre, 
le 15 mai à 1 heure très précise, 
palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assemblées , 
nmir, sous la présidence de M. le 
luge-commisteaire, procéder a lave-
rmcatlon el » l'affirmation de leurs 
diles créances (N- 6704 du gr.). 

MM. If» créanciers composant l'u-

nion de la faillile du sieur BAS-
1THN ( Joseph ) , menuisier, rue 
du Rocher, n. 23. en retard de 
l'aire vérifier el il'atllriner leurs 
créances, sonl invités à se rendre, 
le 15 mai à 3 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire (les assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder a 
la vériliralinn et à ratlirinalion de 
leurs dites créances (N" 9099 du 

gr.). 

Jugement duio avril mi. *Ji 

homologue le concordai iMH 

avril 1851 entre la dawewgB 
MANN et lils, (ailleurs, a Pat» 
Si-Marc 1 1, el leurs créinooi 

Conditions sommaires, jt 

Bcmisea lailamrhe.u\elW-, -

el lits ce 70 p. 100 et de toi* u»-' 

et frais. . „,J 

Les 30 p. îoo non rértBpnjJ 

en trois ans, de six en s 
paiemens de 5 p. 100, BP* M 
mier avoir lieu tin octobtc 

9707 du gr.). 
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NOTV . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés el affirmés, ou 
qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les ciéaneiersel le failli peuvent 
prendre au grell'e ci uunicalion 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DIS TITRES. 

Sont invités d produire, dans' le dé--, 
lai de vingt jours, a dater de ee jour,1 Jugement du 29 avril 1851, lequel 
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ET CONDITIONS SOMMAIRES. 
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Enregistré à Paris, le Mai 1851 , F. 

Reçu deux francs vingt^centimes, décime compris» 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. Pour légalisation de la f»g
n 

atare 

I 

Le maire 
au i» arrondi»•»

1, 


